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Chères Solesmiennes, chers Solesmiens,

L’année 2025 touche à sa fin et il est temps de revenir ensemble 
sur les réalisations qui ont marqué notre commune.

L’un des grands chantiers de cette année a été la mise en 
séparatif des réseaux d’eaux usées et pluviales, un investissement 
indispensable pour améliorer nos infrastructures et préserver 
notre environnement. Ce projet, qui arrive à son terme dans 
sa première phase, illustre notre volonté d’anticiper les besoins 
futurs de Solesmes. N’oubliez pas, pour ceux qui ne l’ont pas 
encore fait, de vous raccorder à ce réseau avant la fin de l’année 
2026.

Parallèlement, l’aménagement extérieur de l’Espace du Rôle est 
terminé. Ce lieu offre aux habitants un espace convivial, pensé 
pour favoriser les rencontres, les activités et la vie associative.

Au printemps, les travaux de peinture intérieure de notre 
église ont également été réalisés. Le résultat est plus que 
satisfaisant : l’édifice a retrouvé éclat et luminosité. Je tiens à 
remercier le Père DUVAl, le Père COTTEN ainsi que l’ensemble 
des paroissiens pour leur patience pendant cette période, qui 
les a temporairement privés de ce lieu de patrimoine et de 
recueillement au cœur du village.

L’antenne de l’Office de Tourisme, installée à Solesmes, a 
également connu un franc succès cette année. De nombreux 
visiteurs ont pu y découvrir les richesses de notre territoire, 
nos animations locales ainsi que les circuits touristiques aux 
alentours. Cette fréquentation témoigne du dynamisme 
de notre commune et de l’intérêt grandissant pour notre 
patrimoine et notre cadre de vie.

Dans cette même dynamique de valorisation du village, je 
tiens à remercier chaleureusement Thierry QUANTIN, qui s’est 
investi dans la réalisation d’une balade sonore pour le village 
de Solesmes. Cette initiative originale a rencontré un grand 
succès cet été et a permis de redécouvrir notre commune d’une 
manière à la fois ludique et culturelle.

Toujours dans l’esprit de renforcer le lien avec les habitants, la 
commune a également rejoint l’application PanneauPocket. 
Grâce à cette application gratuite et accessible à tous, vous 
recevez directement sur votre téléphone les informations et 
alertes importantes concernant la vie de Solesmes. C’est un 
outil moderne qui nous permet de rester plus proches de vous, 
de partager rapidement les actualités communales et de vous 
accompagner au quotidien.

De plus, d’ici la fin de l’année, sept caméras de vidéoprotection 
seront installées dans le village. Leur mise en place a pour 
objectif de renforcer la sécurité et de vous assurer une meilleure 
protection.

N’oublions pas que Solesmes reste une commune rurale. Pour 
maintenir et faire vivre le tissu commercial et agricole, je souhaite 
remercier chaleureusement celles et ceux qui s’investissent 
chaque jour dans leur activité. Nous nous efforçons, en tant 
qu’équipe municipale, de soutenir ces acteurs locaux qui font 
battre le cœur de notre commune, et de créer les conditions 
favorables à leur développement et à leur pérennité. Merci 
également de votre compréhension pour la circulation que cela 
peut entraîner ou les nuisances sonores à certaines périodes de 
l’année.

Ces projets, menés à bien grâce à l’engagement de l’équipe 
municipale, des agents, des associations et des bénévoles, 
traduisent une dynamique collective tournée vers l’avenir, mais 
toujours fidèle à l’esprit de solidarité qui caractérise Solesmes.

Je remercie chacun d’entre vous pour votre participation et 
votre confiance, ainsi que toute l’équipe du bulletin municipal 
pour cette réalisation. Continuons ensemble à faire grandir 
notre beau village.

Bonne lecture et belles fêtes de fin d’année à tous.

Pascal LELIÈVRE 
Maire de Solesmes

Le mot du maire
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Les Commissions Municipales

FINANCES, BUDGET, AFFAIRES SCOLAIRES, ILLUMINATIONS, 
FLEURISSEMENT, ASSAINISSEMENT, VOIRIE, SÉCURITÉ, ENTRETIEN DES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX, ANIMATION, MILIEU ASSOCIATIF,  SÉCURITÉ DES 
E.R.P., T.L.P.E, URBANISME, APPEL D’OFFRES, IMPÔTS DIRECTS
➜ Président : Pascal LELIÈVRE, Maire
 
AFFAIRES SCOLAIRES, ILLUMINATIONS, FLEURISSEMENT
➜ �Vice-présidente : Myriam LAMBERT, 1ère adjointe

ASSAINISSEMENT, VOIRIE, SÉCURITÉ, ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
COMMUNAUX
➜ �Vice-président : Frédéric TOP, 2ème adjoint

ANIMATION, MILIEU ASSOCIATIF,
SÉCURITÉ DES E.R.P. (ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC,
T.L.P.E. (TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE)
➜ �Vice-présidente : Cécile DAILLIÈRES, 3ème adjointe

FINANCES, BUDGET
➜ �Vice-présidente : Yvette GIBON, conseillère municipale

CULTURE, TOURISME, COMMUNICATION 
➜ �Vice-président : Thierry QUANTIN, conseiller municipal

MARCHÉ, COMMERCES, ARTISANS
➜ �Vice-présidente : Sandra LEROY, conseillère municipale

Municipalité

De gauche à droite : 
: : Hélène CONGARD (conseillère)
: : Père Jean-Philippe DUVAL (conseiller)
: : Frédéric TOP (2ème adjoint)
: : Yvette GIBON (conseillère)
: : Myriam LAMBERT (1ère adjointe)
: : Thierry QUANTIN (conseiller)
: : Daniel LANCELEUR (conseiller)
: : Jean-Pierre LECOQ (conseiller)
: : Pascal LELIÈVRE (maire)
: : Marie JAQUET (conseillère)
: : Sandra LEROY (conseillère)
: : Christophe DENIAU (conseiller)
: : Patrick CHOTARD (conseiller)
: : Cécile DAILLIERES (3ème adjointe)
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Au sein de la Communauté de communes 
du Pays Sabolien

Pascal LELIÈVRE

Maire de Solesmes, 
Membre du bureau des Maires,
Vice-président en charge de 
l’agriculture et du commerce

Membre des commissions 
communautaires suivantes :
➜ �Administration générale, finances, 

fonctions supports et moyens 
transversaux

➜ �Tourisme, valorisation des 
patrimoines locaux, culture

Myriam LAMBERT 

Maire-adjointe,
Conseillère communautaire

Membre des commissions 
communautaires suivantes :
➜ Environnement
➜ �Solidarités, prévention, santé 

et autonomie
➜ �Sports, éducation et loisirs, 

parentalité et petite enfance

Frédéric TOP

Maire-adjoint,
Conseiller communautaire 
suppléant

Membre des commissions 
communautaires suivantes :
➜ �Aménagement du territoire, 

habitat, politique de la ville, 
accueil des gens du voyage, 
mobilités

➜ �Infrastructures et maîtrise 
d’ouvrage publique

Cécile DAILLIÈRES 

Maire-adjointe

Membre des commissions 
communautaires suivantes :
➜ Agriculture et commerces

Nbre d'habitants

Superificie

N°36 :  : novembre 2025
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Budget communal 
réalisé 2024

Intérêts des emprunts
4 609 €

Rémunération du personnel extérieur remplaçant 
32 994 €

Indemnités des élus
63 173 €

Contribution aux écoles privées et au service
commun production des repas  
46 011 €

Remboursement trop perçus, charges de gestion 
31 883 €

Charges à caractère général
283 276 €

Subventions aux associations
13 622 €

Rémunération d'une entreprise
de nettoyage
22 163 €

Charges de personnel  
410 926 €

Dépenses de fonctionnement

TOTAL DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT

908 657 €
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Prévisionnel 2025Dépenses d’investissement

Fiscalité
Plaques signalétiques - Frais annonce marché public - 
honoraires architecte paysager  3 938 €

Compteur électrique Cricri-plage & coffret sous abbaye - 
compresseur atelier  4 141 €

Launchers pour télévision - parcours audio  5 406 €

Changements : portes 22 rue Marchande - hublots & portes 
MAM - chauffe-eau stade  15 288 €

Travaux quai et abri bus mairie - photos Cri cri plage 16 799 €

Espace du Rôle :  Volet roulant -  tables charriots  -  
Ballon eau chaude - écran & vidéo projecteur, pont wifi,  
alimentation écran & internet 

18 857 €

Stationnement St-Clément - église : luminaires & encastrés - 
Clos de la Fontaine : terrain de boules & pose de la fontaine 19 180 €

Salle des fêtes : rideaux de scène -  mairie : stores -  23 461 €

Désherbeuse & balayeuse - extincteur  31 577 €

École : jeux extérieurs et sol –  cantine : lave-vaisselle & frigo - 
tablette garderie 40 145 €

Fin des travaux de réhabilitation de l’Espace du Rôle  62 167 €

TAXES

Solesmes CC* de 
Sablé Taux 

avec 
CC en 

%Bases
Taux 

depuis 
2005

Montants 
(€)

Taux en 
%

Foncier bâti 3 073 000 15,06 % 462 794 8,34 23,40

Foncier non bâti 86 700 24,78 % 21 484 15,16 39,94

Taxe habitation 365 400 8,16 % 29 817 14,19 22,35

Compensation 
départementale(1) 291 664

Compensation CC* 123 967

Soit un total de 929 726 €

* Communauté de Communes
(1) �Depuis 2021 les communes ne perçoivent plus de taxe d'habitation sur les résidences principales, mais 

reçoivent en contrepartie, un transfert de la taxe foncière du département

Dotations de l’Etat

2024 2025 Evolution en % 
2024 à 2025

Dotation forfaitaire   25 425 € 8 862 € – 65 %  
Dotation de Solidarité 
Rurale 16 239 € 19 443 € + 20 %   

TOTAL POUR SOLESMES

Fiscalité + 
dotations de l’Etat 952 225 € 958 031 € + 0,61 %  

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

240 959 €
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Dépenses d’investissement prévisionnelles
➜ Mise en séparatif du réseau d’eaux pluviales et d’eaux usées

➜ Création d’un parcours sonore culturel et touristique 

➜ Aménagement paysager des extérieurs de l’Espace du rôle 

➜ Mise en place des caméras de vidéo protection 

➜ Création d’une 5ème zone de chauffage à l’école 

➜ Rénovation du toit terrasse de la salle des fêtes 

➜ Aménagement du mobilier urbain communal 

➜ Remplacement d’îlots sur la rue Jules Alain

➜ �Remplacement de l’éclairage public rue Jules Alain, rue du Pont, rue Mar-
chande, la route de Beaucé, le clos de la Fontaine et du Verger 

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
PRÉVISIONNELLES

833 100 €

TOTAL SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS

9 050 €

Subventions aux associations

ASSOCIATIONS 2025

Subvention 
annuelle

Médailles militaires 50 €

Souvenir Français 60 €

Croix Rouge 60 €

ADMR 200 €

La Solémienne - Fléchettes 200 €

Don du sang bénévole 280 €

Sœurs gardes malades 300 €

Ennemis des cultures 400 €

Parents d’élèves 1 500 €

St-Raphaël 3 000 €

J.S.S. 3 000 €

Total 9 050 €
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Renseignements
pratiques

Contact
✆ 02 43 95 45 11

 mairie@solesmes72.fr
 www.solesmes72.fr

Horaires
: : �Lundi, mardi et vendredi : 

de 9h à 12h et 13h30 à 17h30
: : Mercredi et jeudi de 9h à 12h

Les services administratifs municipaux

Marlène GUET 
➜ �Services de La Poste, 

services identiques à ceux 
de la mairie et inscriptions 
à l’école, au restaurant 
scolaire, à l’accueil 
périscolaire, à l’aide aux 
devoirs.

 

Catherine LANCELEUR  
➜ �Accueil, état civil, 

urbanisme, gestion du 
cimetière et rendez-vous 
avec les élus

Dany TAILPIED  
➜ �Secrétariat du maire et 

des adjoints, gestion du 
conseil municipal, des 
budgets, du personnel, 
de la communication, des 
élections, organisation de 
manifestations

L’Agence Postale Communale (APC) 
et annexe de la mairie

Contact
APC
✆ 02 43 95 45 00

Mairie annexe
✆ 02 43 95 00 80

Horaires
: : �Du lundi au vendredi : 

de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h15

: : �Le samedi 
de 10h à 11h45

Départ du courrier
: : �Du lundi au vendredi 

à 15h45

  www.facebook.com/people/Bien-Vivre-à-Solesmes/100027203212951/

Antenne de l’Office du Tourisme 1 rue Marchande, face à la boulangerie, ouverte en juillet-août 
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Avez-vous déjà aperçu comment redécouvrir Solesmes sur 
le nouveau guide touristique qui accompagnait la dernière 
lettre du Maire ?

Sur le petit plan joint, des icônes numérotées de 1 à 29, 
accolées à un haut-parleur, signalent l’emplacement 
de bornes d’information. Le visiteur de la commune, 
solesmien ou non, est ainsi invité à se rendre sur place, 
auprès de chacune d’elles, mais dans l’ordre qu’il souhaite, 
pour découvrir la merveille sous ses yeux et entendre le 
commentaire qui la concerne ; Il suffit de scanner ensuite le 
QR-Code avec son smartphone, puis d’écouter! 

C’est gratuit, ludique, et le contenu audio très complet, 
disponible en français et en anglais, est enrichi par de courtes 
informations lisibles sur l’application numérique, ainsi que 
sur certaines bornes de signalisation. Elles complètent le 
commentaire audio. 

Déambulez avec le plus vif plaisir dans notre village, à la 
découverte de ces bornes aux lignes contemporaines, et 
laissez vos oreilles apprécier notre histoire : celle de nos deux 
magnifiques abbayes bien-sûr, mais aussi celle de Saint-
Aquilin et de notre cimetière, celle de Pierre Reverdy, celle 

de Cri Cri plage ou celle de la Marbrerie, ou encore celle du 
bourg.

Solesmes figure sur le podium des trois sites Sarthois les 
plus visités, aux côtés de l’abbaye de l’Epau et des faïenceries 
de Malicorne. Ce parcours de découverte historique, est très 
attendu par nos nombreux visiteurs étrangers.

Il représente la finalisation d’un long travail de trois années ; 
j’ai coordonné cette mission en qualité de  conseiller 
municipal avec la commission « communication-tourisme-
culture » de Solesmes. 

Tout a commencé par un manuscrit que Monsieur Roger 
SERVER, ancien maire de Solesmes, nous avait remis, dans 
lequel il avait inventorié de nombreux faits historiques qui 
ont marqué notre village. Comment rendre publique la 
mémoire de notre village, la rendre accessible à tous, et à 
tout moment ?

Si Solesmes ne compte que 1260 âmes, les sources historiques 
et culturelles sont à la fois très nombreuses et variées selon 
leurs origines (archives départementales, bibliothèque de 
l’abbaye, mairie, témoignages de particuliers...). N’étant 
pas un spécialiste de l’histoire locale, Solesmien depuis 
seulement 15 ans, il a d’abord fallu rassembler, lire, analyser 
et s‘approprier chaque document, mieux comprendre aussi. 

Nous avions un objectif intransigeant : délivrer une 
information actualisée, vérifiée, univoque. 

Avec un défi de taille : rendre notre histoire intéressante 
pour le plus grand nombre, mais concise pour ne pas virer à 
l’ennui ! Blaise Pascal écrivait « Je n’ai fait celle-ci (lettre) plus 
longue que parce que je n’ai pas eu le loisir (temps) de la faire 
plus courte ».

Il fallait mettre en forme ces informations pour les médiatiser 
au mieux. L’idée innovante de l’audioguide, particulièrement 
valorisante pour notre village, et plébiscitée avec 
enthousiasme par Monsieur le maire et le conseil municipal, 
s’est alors imposée. Nos démarches d’aide au financement 
par le Département et la Région, ont rapidement reçu un 
écho très favorable. 

Pour nous aider, et après recherche de retours d’expériences 
de projets assez proches du nôtre à la Ferté-Bernard, dans 
l’Orne, le Tarn, puis Lyon et Paris,  nous avons fait appel au 
cabinet d’études « Historien-Conseil » pour le contenu audio, 

graphique, rédactionnel et le choix des comédiens. La société 
« Les-Pierres-Parlent » a assuré l’hébergement numérique. 

Ayant eu très à cœur de mener à terme ce projet complexe, je 
tenais tout particulièrement à remercier ici les nombreuses 
personnes qui se sont personnellement investies dans cette 
réalisation :
➜ Roger SERVER, pour son travail initial
➜ Le Père DUVAL et ses frères de l’abbaye Saint-Pierre
➜ �Mère Claire de SAZILLY, abbesse de Sainte-Cécile et sa 

communauté 
➜ �La commission municipale de Solesmes « Communication, 

Tourisme et Culture »
➜ �Hélène de CHAMPCHESNEL, Présidente Historien-Conseil
➜ �Bénédicte ROCHETTE DE LEMPDES, Les Pierres Parlent 
➜ �Pénélope FILLON, validation de la version anglaise
➜ �L’Ecomusée du marbre de Sablé-sur-Sarthe
➜ �L’équipe de l’office du Tourisme Vallée de la Sarthe
➜ �Benoît LE QUEMENT, Sarthe Tourisme – Département de 

la Sarthe
➜ �Daniel CHEVALIER, maire de Juigné-sur-Sarthe et son 

équipe municipale
➜ �Le conseil municipal de Solesmes
➜ �Dany TAILPIED, secrétaire de mairie et les services 

techniques de Solesmes
➜ �Les entreprises ID-Bleue et TDP 
➜ �Colette PAQUIER-QUANTIN, mon épouse, historienne 

de l’art, qui a suivi toutes les étapes de cette réalisation 
culturelle sans pareille.

Thierry Quantin

Solesmes Sonore : 
Solesmes s’honore 

Renseignements
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Location de salles
Les services techniques

de gauche à droite :

Daniel 
LEROY 

: : �Technicien 
coordinateur 
des services 
techniques, 
agent 
polyvalent, 
la voie 
publique est 
aussi placée 
sous sa 
surveillance. 

Guillaume 
MATTIUZZO 

: : �Agent 
polyvalent 
d’entretien 
des espaces 
verts et des 
bâtiments. 

Cyril 
COUTELLE

: : �Agent 
polyvalent 
d’entretien 
des espaces 
verts et des 
bâtiments.

Julien 
BELLOEUVRE

: : �Agent 
d’entretien 
des 
bâtiments 
communaux.

Tarifs de location de la salle des fêtes et de l’Espace du Rôle pour 2026
➜ Pour les associations HORS Solesmes, les entreprises, les particuliers, etc.

A NOTER pour la salle des fêtes : une participation en cas de surplus de frais d’éclairage 
et de chauffage : + 0,42 € par kwh pour toute consommation supérieure à 200 kwh par jour 

(soit 400 kwh par week-end).

Journée du lundi 
au vendredi

Jour férié ou 
Week-end 

½ journée en semaine 
*

SALLE DES FÊTES 2 j samedi et 
dimanche

Grande salle : maxi 300 personnes
Grande salle + cuisine 405 € 580 € 230 €
Grande salle sans cuisine 160 €
Grande salle + petite salle + cuisine 450 € 650 € 80 €

Petite salle : maxi 50 personnes
Petite salle + cuisine 290 € 405 € 135 €
Petite salle sans cuisine

ESPACE DU RÔLE : maxi 100 personnes 1 j samedi ou 
dimanche Solesmes Hors 

Solesmes
Salle + buvette 150 € 180 € 50 € 75 €
Salle sans buvette 120 € 150 €
Exposition 50 € par jour

* �Les clés doivent être remises dans la boîte aux lettres de la mairie, pour une matinée au plus tard à 
14 heures et pour un après-midi au plus tard à 19 heures.

Pour les disponibilités et les tarifs, s’adresser au secrétariat de mairie.
✆ 02 43 95 45 11 -  www.solesmes72.fr

  14 chemin de la Sénotière - Site de Bellevue   1 B place Madame Cécile Bruyère

Salle des fêtes Espace du Rôle

11
N°36 :  : novembre 2025



Maison de retraite 

Maison Saint-Raphaël
 3 rue Jules Alain

Contact
✆ 02 43 95 19 25

 accueil.straphael@habitat-humanisme.org

Activité d’équithérapie à Saint-Raphaël 
avec les résidents 3 fois par an

Les services d’urgence

: : �SAMU	 15	     112

: : �Gendarmerie	 17	     112

: : �Pompiers	 18	     112

: : �Pharmacie de garde	 32 37

: : �Enedis (EDF)   	 09 72 67 50 72

: : �Gaz (urgence sécurité gaz naturel)	 08 00 47 33 33

: : �Eau  	 09 69 32 35 29

  

: : �Assainissement    	 09 77 40 11 15

: : �Nuisibles (contacter la mairie)	 02 43 95 45 11

Les services médicaux

Médecine générale : 
: : ��Docteur Jean-Marc FOURRIER 

 3 rue Jules Alain, EHPAD Saint-Raphaël  
✆ 02 43 62 10 62

Pharmacie
: : ��Pharmacie RONDEAU VERON 

 19 rue Marchande - ✆ 02 43 95 01 34

Soins infirmiers
: : �Permanences d’infirmiers 

 9A rue Angevine - ✆ 02 43 95 06 93 / 06 07 95 76 63 
Ouvert du lundi au samedi de 7h30 à 8h30 sur rendez-vous. 

Kinésithérapeute
: : �Philippe SAULAY 

 33 rue Marchande - ✆ 02 43 92 49 05

Ostéopathe
: : �Elena LECOMTE 

 9A rue Angevine - ✆ 07 81 95 31 33 

Pôle Santé Sarthe et Loir
: : �La Chasse du Point du Jour - Le Bailleul 

✆ 02 44 71 30 00 - www.ch-polesantesartheloir.fr

Vétérinaire équin 
: : �Docteur Nelsy AUBIN 

 L’Oisellerie-La Bodinière - ✆ 06 21 23 10 76

Centre antipoison
: : ��Angers - ✆ 02 41 48 21 21

Renseignements
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Les services médicaux
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: : ��Pharmacie RONDEAU VERON 

 19 rue Marchande - ✆ 02 43 95 01 34

Soins infirmiers
: : �Permanences d’infirmiers 

 9A rue Angevine - ✆ 02 43 95 06 93 / 06 07 95 76 63 
Ouvert du lundi au samedi de 7h30 à 8h30 sur rendez-vous. 

Kinésithérapeute
: : �Philippe SAULAY 

 33 rue Marchande - ✆ 02 43 92 49 05

Ostéopathe
: : �Elena LECOMTE 

 9A rue Angevine - ✆ 07 81 95 31 33 

Pôle Santé Sarthe et Loir
: : �La Chasse du Point du Jour - Le Bailleul 

✆ 02 44 71 30 00 - www.ch-polesantesartheloir.fr

Vétérinaire équin 
: : �Docteur Nelsy AUBIN 

 L’Oisellerie-La Bodinière - ✆ 06 21 23 10 76

Centre antipoison
: : ��Angers - ✆ 02 41 48 21 21

Nos enfants

L’APE de Solesmes : des parents investis 
pour une école vivante et conviviale

L’Association des Parents d’Élèves (APE) de Solesmes, c’est avant tout une belle équipe de 
bénévoles engagés pour faire vivre l’école tout au long de l’année ! En tant que présidente, je 
suis fière de représenter ce collectif de parents dynamiques, motivés et solidaires.

Tout au long de l’année scolaire, nous avons eu à cœur de proposer des temps forts pour les 
enfants, les familles et l’équipe enseignante. Parmi les moments phares : les traditionnelles 
photos de classe, le goûter de Noël avec la venue très attendue du Père Noël qui leur offre un 
petit cadeau, un marché de Noël chaleureux et festif, un loto convivial, un carnaval haut en 
couleurs avec un grand défilé dans les rues du village, mais aussi à la maison de retraite, ainsi 
que la fête de l’école accompagnée de notre grande tombola.

Nous avons également organisé diverses ventes tout au long de l’année (gâteaux, crêpes, etc.), 
dont les bénéfices permettent de financer les projets pédagogiques de l’école et de soutenir 
les sorties scolaires.

Une nouveauté qui a rencontré un grand succès cette année : les journées "couleurs" ! À 
chaque fin de période, les enfants étaient invités à venir habillés selon une couleur définie, et 
un goûter thématique leur était offert. Un vrai moment de joie et de partage qui a égayé les 
fins de trimestre !

Toutes ces actions sont rendues possibles grâce à l’implication des parents bénévoles. C’est 
pourquoi nous lançons un appel à toutes celles et ceux qui souhaitent s’investir, ponctuellement 
ou plus régulièrement : rejoignez-nous ! L’APE, c’est bien plus qu’une association : c’est un 
esprit de famille, une envie commune de contribuer à l’épanouissement des enfants dans une 
école chaleureuse et bienveillante.

À Solesmes, l’école est à taille humaine, et l’ambiance y est conviviale. Ensemble, continuons 
de faire vivre cette belle dynamique !

L’équipe de l’APE de Solesmes
Audrey FROGER - Présidente
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de droite à gauche :

Jérémy BERTIN, Sabrina CHAMAN, Florence DENIS,  Séverine MARECHAL et Julien 
BELLOEUVRE assure l’entretien

➜ Inscription préalable à l’annexe de la mairie

 �Office assuré par Sabrina CHAMAN, autres services par l’ATSEM, Florence DENIS et les 
agents de restauration, Séverine MARECHAL, et Jérémy BERTIN agent intérimaire.

Le service de restauration scolaire

Contact
✆ 02 43 95 45 34

Horaires de la cantine
: : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 12h à 13h20

Equipe enseignante

L’école publique Saint-Aquilin
➜ �Inscription à l’annexe de la mairie

Contact
✆ 02 43 95 37 26

Horaires des cours
: : �Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

de gauche à droite :

Sandra MAUDET (PS/MS/GS),  Milène NAY  (GS/CP/CE1), Anne GABORIT (CE2/CM1/CM2)

Equipe municipale
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Le service d’accueil 
périscolaire

Accueil payant (voir tarifs en mairie annexe)
Inscription préalable à l’annexe de la mairie 

 �Encadré par Sabrina CHAMAN (soir), 
Florence DENIS

Horaires de fonctionnement
: : �Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

de 7h30 à 8h20 et de 16h à 18h30

Contact
 A l’école, rue Saint-Aquilin 

✆ 02 43 62 08 21

La Maison d’assistantes maternelles : 
la MAM’Enchantée 
➜ �Mesdames Linia CONILLEAU, Angéline RAIMBAULT, Cindy YVON et Emilie 

YVON accueillent les enfants le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h30 à 18h30 
et le mercredi de 7h30 à 17h30.

Contact
6B rue Saint-Aquilin
✆ 07 67 14 54 39 

 mamenchantee72@gmail.com
 �www.facebook.com/Mamenchantée@mamdesolesmes
 �https://mamenchantee72.wixsite.com/mamenchantee72

Le service d’aide 
aux devoirs

➜ �Inscription préalable à l’annexe 
de la mairie 

 �Encadré par Hélène CONGARD, 
conseillère municipale

Horaires de fonctionnement
: : �Lundi, mardi et jeudi 

de 16h30 à 18h30

Contact
 A l’école, rue Saint-Aquilin 

✆ 02 43 62 08 21

Les assistantes maternelles
AUGÉ Cindy 7 allée Saint Clément 06 12 40 59 81

BIARD Claudine 20 allée du Puits aux Moines 06 30 10 44 39

JOYEAU Marie-Noëlle 15 allée de Galichon 07 49 47 51 21

RPE - Pôle Petite Enfance Bouskidou
➜ �Vous êtes parents, résidents de la Communauté de communes, le Relais 

Petite Enfance (RPE) vous accompagne  dans la recherche d’un mode 
d’accueil pour vos enfants.

➜ �Vous êtes assistantes maternelles, le RPE vous aide dans vos démarches 
administratives et professionnelles.

➜ �Vous êtes candidat(e) à l’agrément, le RPE vous propose un dialogue sur 
la profession, une information sur les démarches à effectuer et les aides à 
l’installation.

Horaires d’ouverture
: : �Lundi de 14h à 19h et mercredi de 9h à 12h sur RDV au pôle Bouskidou
: : �Jeudi : de 14h à 18h sur RDV à la maison de l’enfance

Contact
  10, avenue des Bazinières, 3ème étage  - 72300 Sablé-sur-Sarthe

✆ 02 43 62 22 44
 relaispetiteenfance@sablesursarthe.fr
 www.sablesursarthe.fr
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Un nouveau lieu de vie en centre-ville de Sablé-sur-Sarthe ouvre ses portes dès 
janvier 2026 : et si vieillir ou vivre avec un handicap ne signifiait plus être seul ou partir en 
résidence spécialisée ? C’est l’idée de Nous Mêmes, une association qui crée un lieu de vie 
convivial, sécurisé et ouvert à tous.

Comment ça marche ?
Chaque personne dispose de :

✔ �son logement privé : au choix une grande chambre avec salle d'eau et WC privatif ou un 
petit appartement individuel. Tous sont équipés PMR.

✔ �des espaces partagés : cuisine, salon, jardin, salle d'activités… pour profiter de moments 
conviviaux.

✔ �d’un coordinateur de vie présent chaque jour pour organiser la vie collective et 
accompagner chacun dans son quotidien.

Un quartier vivant
En plus des logements, vous trouverez sur place :

➜ un commerce solidaire,

➜ �une micro-crèche ouverte à tous,

➜ �une agence de services à la personne pour vous aider aux tâches du quotidien.

Combien ça coûte ?
➜ �Des loyers modérés, 

éligibles aux aides au 
logement, avec toujours 
un reste à vivre d’au 
moins 200 € (aucun 
reste à charge).

➜ �Des frais de vie partagée 
d’environ 300 à 350€ : 
repas, charges, produits 
d’hygiène, internet, 
assurance habitation.

➜ �Des aides financières sont possibles selon les profils : APA, AAH, PCH.

Nous vous accompagnons pour constituer votre dossier et ajuster le budget à vos revenus.

Quelques places encore disponibles !
Le lieu ouvrira en janvier 2026 à Sablé-sur-Sarthe.

Il reste des logements pour des personnes âgées ou en situation de handicap souhaitant 
vivre dans un cadre convivial, sûr et humain.

Contactez l’équipe Nous Mêmes dès maintenant :
✆ 06 64 56 06 70

 habitat@nousmemes.com
 www.nousmemes.com

Renseignements
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Contact
 �10 rue Saint-Nicolas 
72300 Sablé-sur-Sarthe

✆ 02 43 92 69 63
 www.admr72.com

Horaires
: : Lundi, mardi et vendredi : de 9h à 13h
: : Jeudi : de 9h à 13h et de 14h à 16h30

➜ �Pour plus d'informations, consultez les horaires ici : 
https://aleop.paysdelaloire.fr/mes-deplacements/
je-recherche-un-horaire

Pour trouver un 
hébergement temporaire 
chez l’habitant

LE FLORE HABITAT JEUNES 
��  �23 rue Maupertuis 

72000 Le Mans
�✆ 02 43 81 27 55 

 www.florehabitatjeunes.org

Déchèterie de la Denisière 

Horaires d’hiver
: : �Du lundi au vendredi : 

de 9h30 à 12h et de 13h à 17h30
: : �Le samedi : 

de 9h30 à 17h30 non stop
: : �Fermée les dimanches et jours fériés.

Le brûlage à l’air libre 
des déchets verts : 
c’est INTERDIT !

Conformément à la circulaire 
ministérielle du 18 novembre 2011 et au 
Règlement Sanitaire Départemental de 
2010, il est rappelé que le brûlage des 
déchets verts à l’air libre est interdit. 
Etant considérés comme des déchets 
ménagers et assimilés, ils doivent être 
déposés à la déchetterie.

L’Association MOBILE I.T. 72 
(Indépendance Transport) 

➜ �Elle propose le covoiturage associatif au service 
des personnes âgées de 70 ans et plus et aux 
personnes de moins de 70 ans à mobilité 
réduite. 

Ce service fonctionne du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 14h à 18h, à la demande sur simple appel 
téléphonique (48h à l’avance) au 06 38 94 98 09, 
sur toute la communauté de communes de Sablé.

: : � Une participation forfaitaire de 7 euros est 
demandée par trajet (aller et retour) + une 
adhésion de 6 euros à l’année.
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Partenaires officiels

PanneauPocket au service des habitants 
de la Commune de Solesmes 

La mairie de Solesmes s’est équipée de PanneauPocket, l’application 
d’informations et d’alertes, dans le but d’être au plus proche de ses habitants. 

PanneauPocket est une application mobile qui permet aux collectivités de transmettre 
en temps réel des alertes, actualités officielles locales et messages de prévention.

L’administré met en favoris toutes les entités qui l’intéresse : les Communes et 
Intercommunalités qui l’entoure, son Syndicat des eaux, de traitements des ordures 
ménagères, l’école de ses enfants, la Gendarmerie dont il dépend...

Tout l’écosystème du citoyen se retrouve dans 1 seule et unique application !

Côté habitants, l’application est gratuite, sans publicité, sans création de comptes ni 
aucune récolte de données personnelles. Il suffit de quelques secondes pour installer 
PanneauPocket sur son smartphone et mettre en favoris une ou plusieurs collectivités. 
Toujours présent sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, PanneauPocket est 
accessible également depuis son ordinateur (www.app.panneaupocket.com).

La commune de Solesmes diffuse sur PanneauPocket des alertes et arrêtés de la 
préfecture, alertes météo, coupures réseau, travaux à venir, comptes-rendus de conseils 
municipaux, évènements de la vie quotidienne et manifestations... L’administré reçoit 
les informations, depuis chez lui ou en déplacement, au travail ou en vacances.

Depuis 2017, l’application rend la vie de + de 13 000 collectivités plus facile et plus 
sereine. 100% Française, PanneauPocket est N°1 en France depuis 2017 en nombre 
de collectivités équipées et en nombre de téléchargements par les habitants. Cette 
solution digitale extrêmement simple, pratique et à moindre coût permet de renforcer 
la proximité Élus-Administrés. 

L’entreprise œuvre depuis sa création pour aider les territoires ruraux et leurs acteurs. 
C’est dans cette démarche que tout naturellement la Gendarmerie Nationale et 
PanneauPocket ont signé un partenariat en 2021 pour permettre aux forces de sécurité 
de sensibiliser un maximum de citoyens et d’augmenter ainsi l’efficience du dispositif 
opérationnel de tranquillité publique.

Contact
 communication@panneaupocket.com

✆ 09 71 29 27 43
 www.panneaupocket.com

Renseignements
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Au Moulin Sucré  
Boulangerie-pâtisserie   

 �Julie et Guillaume GAUGAIN 
 1 rue Angevine

✆ 02 43 92 26 70

Nos commerçants
Nos commerçants, artisans et services 

La Pizzeria
Pizzeria & spécialités libanaises 

 Isabelle et Elie CHEDID  
 1 rue du Pont

✆ 02 43 92 02 25

La Solesmienne
Bar - tabac – journaux

 �Thomas FIALDINI 
et Aude RIVOAL

 6 rue Marchande
✆ 02 44 34 50 16

Le Bœuf Fermier
Restaurant

 Fabrice SANCHEZ
 12 rue Marchande

✆ 02 43 95 45 19

Rondeau-Veron 
Pharmacie   

 Mmes RONDEAU - VERON
 19 rue Marchande

✆ 02 43 95 01 34

Le marché hebdomadaire 
: : Le mercredi matin

 �1B place Madame 
Cécile-Bruyère  

➜ Pour toute information complémentaire et pour consulter la liste des autres commerçants et artisans implantés sur les zones d’activités, rendez-vous sur www.solesmes72.fr

Couleurs du Temps 
 Salon de coiffure  

 Aurélie MENARD
 9 rue Angevine 

✆ 02 43 92 36 87

Douceur d’Arôme 
Institut de beauté 

 Cécile PARÉ
 20 route de Beaucé

✆ 06 73 99 62 85
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MAÇON, PAYSAGISTE IMPRIMERIE 

Thomas Bouvet 
 2 Hameau la Petite Taupe

✆ 06 30 43 65 08 

Fouillé-Lemoine
 6 Hameau de la Petite Taupe

✆ 02 43 95 00 51 

Pierre Martin
 14 Route de Chaillot

✆ 02 43 95 36 99 

Vincent Domont
 13 rue Jules Alain

✆ 06 27 93 33 50
 Vincent.domont@megagence.com 

MARAÎCHER

Le Potager des Frangines
 49 bis route de Beaucé 

✆ 06 37 02 56 36 

HORTICULTRICE, MARAÎCHÈRE CHARPENTE MENUISERIE CONSULTANT INDÉPENDANT 
EN IMMOBILIER

Serre de Bellevue 
 12 Chemin de la Sénotière 

✆ 06 48 68 54 60
 www.gites-de-france-sarthe.com 

➜ Pour toute information complémentaire et pour consulter la liste des autres commerçants et artisans implantés sur les zones 
d’activités, rendez-vous sur www.solesmes72.fr

Nos commerçants
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Les hébergements

GÎTES

Les gîtes du Centre 
 Hélène et Marc CONGARD
 16 rue Jules Alain

✆ 06 73 88 22 26
 gitesducentre72solesmes@orange.fr 

La Maison du Four
 Marie-Armelle LELIÈVRE
 53 route de Beaucé

✆ 06 87 49 38 93
 www.gites-de-france-sarthe.com 

Gîte
 Elisabeth DISTEL
 16 rue Marchande

✆ 06 45 80 54 82 

Sol’m Villa Lodges
✆ 06 85 39 20 26

 contact@solm-villa-lodges.fr
 www.solm-villa-lodges.fr 

HÔTEL/RESTAURANT

Le Grand Hôtel 
 Marie JAQUET
 16 place Dom Guéranger

✆ 02 43 95 45 10
 www.grandhotelsolesmes.com 

CHAMBRES D’HÔTES

Le Fresne 
 Marie-Armelle LELIÈVRE
 54 route de Beaucé

✆ 06 87 49 38 93
 www.gites-de-france-sarthe.com 
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Bonjour Monsieur Guillaume GAUGAIN, pouvez-vous 
nous décrire votre parcours ?
Je suis tombé dans la boulangerie-pâtisserie à l’âge de neuf 
mois ! Mes parents travaillaient déjà comme ouvriers dans 
ce domaine à Paris XIVème, où je suis né. Puis mes parents 
se sont installés comme artisan boulanger-pâtissier à Saint-
Mars-la-Brière, à côté du Mans, où ils ont tenu leur commerce 
pendant neuf années. Ensuite ils se sont installés à Précigné 
en 2000, j’avais alors dix ans.

Et votre scolarité ?
Le primaire à Précigné, le collège à Sablé, ensuite je suis parti 
en apprentissage à la Flèche en pâtisserie exclusivement. 
Parallèlement je travaillais avec mes parents les week-ends 
; trois années d’apprentissage : deux années en pâtisserie 
puis une année en chocolaterie. J’ai poursuivi à Angers 
mon apprentissage jusqu’au niveau BAC, deux années 
supplémentaires donc pour obtenir mon Brevet Technique 
des Métiers, une formation plus perfectionnée notamment 
en pâtisserie-confiserie-chocolaterie.

Quels ont été vos débuts professionnels ?
Après une année en tant qu’ouvrier à Angers, j’ai fait une 
saison d’hiver de six mois à La Plagne. Je suis revenu ensuite 
chez mes parents, j’avais 18-19 ans, où j’ai travaillé pendant six 
années. Avec ma femme, Julie, nous avons cherché à nous 
installer.

Comment êtes-vous arrivés à Solesmes ?
La boutique de mes parents à Précigné représentait un 
investissement trop important. Domiciliés à Louailles, nous 
voulions un commerce à développer dans le secteur, sans 
trop de personnel pour éviter de trop lourdes charges 
dès notre démarrage. Nous connaissions peu Solesmes, 
si ce n’est par nos courts séjours, enfants, Julie et moi, à la 
Marbrerie lorsque nous y faisions nos retraites de profession 
de foi et de confirmation ! Nous avons rencontré Madame 
Bonamy, très gentille, il y avait Florian, ouvrier qui travaille 
encore chez nous et un apprenti. C’était en 2018, j’avais alors 
28 ans.

Quelle évolution aujourd’hui !
Oui, nous avons commencé à cinq en 2018, depuis septembre 
nous sommes onze avec Julie.

Quelle fut votre stratégie de croissance ?
Dès le début, nous avons décidé de participer aux différents 
concours professionnels départementaux et régionaux. Cela 
nous stimule pour parfaire notre savoir-faire, nous oblige à 
nous remettre en cause et fédère une équipe autour d’un 
projet compétitif. Nous avons ainsi remporté plusieurs 
concours départementaux et régionaux, à la première ou 
deuxième place, du meilleur croissant, galette, et sandwich.

Comment vous démarquez-vous des autres 
professionnels ? 
Par le choix des bonnes matières premières bien sûr et par 
la mise au point de mes recettes. J’ai sélectionné ce qui me 
semblait le plus abouti dans les différentes recettes apprises 
à Angers, chez mes parents, celles de madame BONAMY, les 
conseils de mon meunier…

En faisant tout cela, il faut également faire face aux 
imprévus 
Oui, nous avons eu d’abord la hausse spectaculaire et brutale, 
très importante du coût de l’énergie. Elle nous a contraint 
à emprunter 19 000 € pour payer nos factures d’électricité 
de janvier à juillet 2023, et nous avons dû renoncer à 
embaucher un ouvrier. Puis nous avons subi la concurrence 
de boulangeries semi-industrielles, qui nous font de l’ombre, 

notamment sur la viennoiserie, vendue aux clients qui 
privilégient le prix à la qualité. Enfin est arrivée la hausse des 
matières premières : + 60 % sur le beurre, la hausse du prix de 
la farine suite au conflit en Ukraine, le prix du chocolat qui a 
doublé juste avant Pâques cette année. Heureusement nous 
travaillons avec un producteur local qui nous fournit les œufs 
et qui a réussi à contenir son augmentation. Mais on ne peut 
pas vendre un croissant à deux euros du jour au lendemain !
La fermeture de la rue Angevine, barrée pendant les travaux 
d‘assainissement de janvier à juillet, a également impacté 
notre activité.    

Quelles sont vos perspectives d’avenir ?
Nous voulons d’abord stabiliser notre entreprise. Dans 
l’immédiat, nous renouvelons notre four, qui date de 2009 et 
qui devient gourmand en frais de maintenance.  Il sera aussi 
moins énergivore.  C’est compliqué de trouver du personnel 
qualifié et stable. Je crois beaucoup au développement des 
jeunes, que j’accueille volontiers comme stagiaires, parfois 
ils reviennent en qualité d’apprentis. Voyez, hier nous avons 
célébré l’obtention des CAP de nos trois apprentis présentés 
cette année. C’est une fierté pour toute l’équipe.

Si l’on demandait à l’un de vos apprentis de résumer son 
travail au Moulin Sucré ? 
Posons-leur la question directement : Monsieur GAUGAIN 
interpelle dans le laboratoire : « Clovis ? Clovis ? Tu as deux 
minutes ? » « Bonjour Clovis (16 ans). En deux ou trois mots, 
comment qualifiez-vous votre expérience ici ? » « Bah, la 
qualité, la volonté de toujours bien faire, et aussi la simplicité 
des relations dans l’équipe ».    

Deux mots à propos de notre village de Solesmes, 
Monsieur GAUGAIN ?
La clientèle est adorable, les murs sont un peu étroits, 
mais nous nous plaisons ici. Il y a un bon état d’esprit 
entre les commerçants du bourg, nous fournissons le pain 
quotidiennement au Grand Hôtel, au Bœuf Fermier, aux 
deux abbayes, à l’école du village. Ce serait formidable s’il y 
avait un boucher-charcutier ! Nos trois enfants sont scolarisés 
à Solesmes. 
Merci beaucoup, vives félicitations à vous, à Julie et à toute 
votre équipe ! Je ne peux pas repartir sans ma gourmandise 
préférée : votre tarte aux fraises sur gâteau breton avec une 
ganache montée au chocolat blanc et vanille ! Un régal !

Thierry QUANTIN

Au Moulin Sucré : 
la surprise sur le gâteau 

Nos commerçants
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Discrètement implantée dans la zone artisanale de la 
Fouquerie à Solesmes, Monsieur Stéphane MARLART, nous 
ouvre les portes de sa belle entreprise.

Originaire de Sablé, élève du collège Raphaël Elysée, Monsieur 
MARLART s’est orienté vers une formation de tourneur puis 
fraiseur. Fort d’une expérience professionnelle d’une dizaine 
d’années, notamment au service de l’entreprise sabolienne 
MOS, spécialisée dans la fabrication de moules par injection, 
il décide alors, seul, de créer en 2006 sa propre entreprise à 
Sablé : UMGS.

L’entreprise UMGS se développe, et les locaux saboliens 
devenus trop exigüs conduisent Monsieur MARLART à 
chercher un site approprié à sa croissance.

La société AG industrie, alors basée à Solesmes, spécialisée 
en tôlerie fine et plus précisément dans la fabrication 
de consignes à bagages pour gares et aéroports, fut 
malheureusement contrainte de cesser son activité, victime 
des plans vigipirate qui interdisaient tout entreposage de 
bagages ou valises dans ces lieux publics.  

Monsieur MARLART relève le défi de reprendre l’entreprise 
avec ses 12 collaborateurs. Ainsi en avril 2017, TDP INDUSTRIE 
est née et abrite sous le même toit la société UMGS.

Les compétences des deux entreprises réunies travaillent 
désormais en synergie, ce qui les porte à proposer leurs 
travaux de pliage, assemblage, découpe laser, peinture par 
thermolaquage, dans de nombreux domaines, sur support 
acier, aluminium ou inox.

Les produits sont très variés allant du luminaire spécialisé 
(stades, hôpitaux, prisons, stations-services...) au tournage 
et usinage de pièces automobiles, agricoles, ferroviaires ou 
utilisées dans l’industrie agroalimentaire. Pour répondre à 
la demande nationale et internationale, il était nécessaire 
d’investir en matériel performant, en témoignent les 
impressionnantes plieuses numériques, capables de plier 
avec une très grande précision des feuilles d’acier de 12mm 
d’épaisseur et jusqu’à 4 mètres de longueur avec une 
pression de 250 tonnes !

Depuis deux années, l’entreprise qui compte à présent 25 
collaborateurs, se diversifie avec la jeune filiale TDP DECO, 
qui propose un catalogue de produits de décoration, 
intérieure ou extérieure. Depuis le mobilier de jardin 
(claustras, jardinières, luminaires, portails, habillages de 
climatiseurs…) au mobilier funéraire, en passant par les 
enseignes commerciales et petits objets de décoration.

Un site web destiné à la vente aux particuliers est en ligne 
depuis septembre : www.tdp-industrie.fr

Les jardinières de la place Dom Guéranger, l’enseigne du 
Grand Hôtel, les totems de signalisation de l’audioguide 
Solesmes Sonore, réalisés par TDP, sont sortis de tôle à 
Solesmes ! 

Thierry QUANTIN

TDP INDUSTRIE : les presses spécialisées
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Informations religieuses

Abbaye Saint-Pierre 

Contact
 1 place Dom Guéranger

✆ 02 43 95 03 08 
 02 43 95 68 79
 abbaye@solesmes.com
 www.abbayedesolesmes.fr

Horaires

: : �Messe : tous les jours à 10h

: : �Visite libre de l’église : 
de 11h15 à 13h et de 14h à 18h15 
en dehors des offices

: : �Exposition permanente et 
magasin (CD de chants grégoriens 
et livres) : de 9h à 9h45, de 11h15 à 
12h45, de 14h15 à 16h45 et de 17h45 
à 19h sauf pendant les offices

Abbaye Sainte-Cécile  
(moniales bénédictines)

Contact
 3 rue Sainte-Cécile

✆ 02 43 95 45 02
 stececile.solesmes@gmail.com
 www.abbayesaintececiledesolesmes.com

Horaires

: : �Messe le dimanche à 10h, en 
semaine à 9h45

Eglise paroissiale 

Contact
 �Presbytère de Sablé 
11 rue St-Nicolas

✆ 02 43 95 03 80
  paroisse.solesmes@sarthecatholique.fr

Horaires

: : �Dimanche et fêtes : messe à 9h30

➜ �Président : Guy de DURFORT
➜ �Secrétaire : Anne Marie ROPERT

A l'occasion du 150ème anniversaire 
de la mort de Dom Guéranger, abbé 
fondateur de Solesmes, le diocèse 
du Mans a organisé avec l'abbaye, 
une journée d'étude grand public 
à Solesmes le 5 septembre. Une 
messe à la cathédrale du Mans et 
des vêpres à l'église Notre Dame 
de la Couture furent célébrées le 18 
octobre.

: : � Rappel : la crypte de l'église 
abbatiale où se trouve le gisant 
Dom Guéranger est ouverte au 
public.

Contact
  lesamisdesolesmes@free.fr

Association 
des Amis 
de Solesmes
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Il y a 150 ans, la mort de Dom Guéranger

Il y a cent cinquante ans s’éteignait à Solesmes celui qui a fait 
connaître le nom de notre village bien au-delà de la Sarthe : 
Dom Guéranger. Pour beaucoup d’entre nous aujourd’hui, 
c’est un inconnu. Profitons de cette belle occasion pour 
combler un peu cette ignorance et évoquer celui dont les 
obsèques restent uniques dans l’histoire de notre village.

Il n’était pas originaire de Solesmes mais de Sablé où il 
vint au monde le 4 avril 1805. Son père y était instituteur. 
Lorsqu’enfant, il éprouvait le désir de solitude, le jeune 
Prosper remontait la Sarthe en marchant jusqu’au prieuré, 
alors désert et facilement accessible, attiré plus par le cadre 
que par le bâtiment. Dans son autobiographie il ajoute : « On 
m'avait mené de bonne heure voir les Saints ; j'étais heureux 
quand j'y retournais. Toutes ces statues me faisaient une 
vive impression ; mais jamais aucun pressentiment ne se fit 
sentir en moi, que je dusse un jour habiter l'ancien Prieuré 
des Bénédictins ». Et pourtant…

Finie sa scolarité, qui l’avait conduit à Angers, il entra 
directement au séminaire du Mans, et s’y plongea avec 
passion dans les études. Solesmes était loin et s’éloignait 
de plus en plus. Après son ordination, il fut secrétaire de 
l’évêque qu’il suivit jusque dans sa retraite parisienne et 
qui le fit voyager. Celui-ci décédé, l’abbé Guéranger voulut 
cependant revenir au Mans où l’évêque lui donna un petit 
ministère qui lui permettait de poursuivre à loisir ses chères 
études. C’est dans ce contexte que survint la nouvelle qui 
allait tout déclencher et l’amener à vie à Solesmes. Il raconte :

« Dans le cours du printemps de 1831, les journaux insérèrent 
dans leurs annonces la mise en vente du Prieuré de 
Solesmes, qu'ils qualifiaient d'Abbaye. Ce monastère acheté 
en 1791 par M.  Le Noir de Chantelou qui résidait à La Flèche, 
avait passé en 1829 entre les mains » d’autres personnes qui, 
ne sachant qu’en faire, le mettaient en vente. La réaction du 
jeune abbé fut immédiate : « Cette nouvelle me causa une 
vive impression. Ce monument tant aimé de mon enfance 
exposé à passer peut-être par d'étranges vicissitudes, ces 

belles statues qui allaient changer de maître et périr peut-
être sous les coups de la bande noire, tout cela m'inquiétait ». 
Comment agit-il ? Il se fait le protecteur du monument muet 
et s’affaire à lui trouver des acquéreurs. En vain. Il n’a pas plus 
de succès que ses propriétaires. Alors, écrit-il, « Tout à coup, 
vers le mois de juin, l'idée me vint que si je pouvais y réunir 
quelques jeunes prêtres, nous y rétablirions l'ordre de Saint 
Benoît avec l'office divin et les études. » L’idée était née, elle 
ne le quitterait plus : l’aventure de Solesmes était lancée, elle 
allait se déployer sans interruption, et sa mort, 45 ans plus 
tard, ne l’arrêtera pas.

Il est juste de parler d’aventure tellement l’entreprise était 
hasardeuse et risquée. « Humainement parlant, écrit-il, on 
peut dire qu'elle n'avait aucune chance ; Dieu fit que je ne 
m'en rendais pas compte, et il me poussait à marcher en 
avant. » D’ailleurs plus d’une fois Dom Guéranger dut faire 
preuve de grande foi et de courage devant les difficultés 
rencontrées. Pour faire sourire mentionnons celle de la fête 
du village.

Selon un usage très ancien, lié à la présence de la relique de 
la sainte Épine au monastère depuis le XIIe siècle, le lundi 
de Pâques était l’occasion d’une fête. En effet, cette relique 
pouvait être vénérée publiquement ce jour-là (comme 
toujours aujourd’hui) et l’attraction qu’elle exerça dans le 
tout petit village engendra vite foire et fête avec le temps. 
A la Révolution, cette vénération avait disparu mais non 
la fête. Tous les ans, fidèlement, le lundi de Pâques, on se 
retrouvait donc pour jouer et danser en musique à Solesmes. 
Où ? L’auriez-vous deviné ? Au monastère ! En effet, celui-ci 
était désaffecté et son emplacement idéal pour cet usage. 
Alors légal ou pas légal, qu’importe, l’usage s’était pris 
d’aller danser au monastère. Les propriétaires de l’époque 
n’y voyaient rien à redire. Qu’en allait-il être désormais ? 
Dom Guéranger soupçonna la difficulté : « son acquisition 
pour une œuvre religieuse ne pouvait manquer d'irriter 
une foule de gens qui, à la prochaine assemblée, n'allaient 
plus trouver à Solesmes un lieu pour prendre leurs ébats. 
On pouvait craindre quelque bruit. » Que se passa-t-il la 
première année, alors que la communauté n’avait pas encore 
pris possession des lieux ? On anticipa et un des futurs 
moines chercha le renfort d’hommes sûrs pour occuper les 
lieux : ils montraient ainsi qu’ils étaient désormais habités. 
Manière pacifique de veiller à ce que le monastère ne soit 
plus envahi. Apprenons de Dom Guéranger la suite : « Une 
bande d'individus qui s'étaient défiés qu'on ne laisserait pas 
entrer, se démenèrent de toutes façons dans le bourg. Les 
plus osés vinrent s'établir devant la porte sur la place, où, 
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montés sur des chaises, et s'accompagnant de violons, ils 
chantèrent longuement des couplets satiriques et grossiers, 
après quoi ils s'en retournèrent sur le soir à Sablé, non sans 
avoir bu largement. » La crise était passée, l’épisode clos ! 
L’année suivante, la communauté occupant désormais les 
lieux « on se résigna à danser dans les cabarets ». La fête à 
Solesmes fut définitivement terminée tandis que bientôt 
l’ostension de l’antique relique allait reprendre.

Sa vie durant Dom Guéranger eut donc à mener d’autres 
luttes bien plus grandes et à se dépenser pour son œuvre. 
Mais au moment de sa fin, rapide et inattendue, elle était 
fondée, assurée, et Solesmes était déjà largement connu en 
France, et au-delà.

Il n’est pas possible de retracer même rapidement le 
développement de l’aventure qui fit d’un prieuré de 
campagne déserté depuis 40 ans, commençant à se 
délabrer, une abbaye bien vivante, attirante, monument du 
village, lieu de restauration du chant grégorien. Concluons 
en évoquant plutôt les derniers jours solesmiens de Dom 
Guéranger.

Nous sommes à la fin de 1874. Le premier abbé de Solesmes 
(auparavant c’était un prieur) va sur ces prochains 70 ans. 
Même s’il se montre toujours enjoué, il est usé. Son médecin 
et son prieur lui ont d’ailleurs donné en bonne et due forme 
un certificat de nécessité urgente de repos. Rien n’y fait : 
comment arrêter un tel homme qui est toujours allé de 
l’avant ? Seule la maladie le peut. Et c’est ce qui arrive fin 
janvier en trois jours. 

Fin décembre, Dom Guéranger n’arrive pas au bout de 
la messe de Noël. Des forces revenues lui permettent de 
reprendre ses activités début janvier mais elles ne sont pas 
solides et vers la fin du mois, malgré ses efforts il est clair 
qu’elles s’en vont définitivement. La dernière messe qu’il 
célèbre est le 27, fête de saint Julien, fondateur du diocèse. 
Le 28, il se couche pour ne plus se relever. On appelle le 

médecin. Peine perdue. Au matin du 29, il reçoit le sacrement 
des malades. Plutôt que les prières traditionnelles pour la 
circonstance, dans un murmure il demande qu’on récite 
son psaume préféré, le 102, et le Te Deum. Tout le monde 
prie pour le fondateur qui s’en va dans un silence et une 
immobilité de plus en plus sans appel. Et le 30, vers 15h 30, 
celui qui était devenu Solesmien depuis plus de quarante 
ans s’éteignait sans bruit au milieu des siens. 

Dès que la nouvelle fut connue, l’abondance des journaux 
parisiens et provinciaux à la répandre annonçait bien 
l’importance de ses obsèques. Il faut dire qu’à cette époque, 
on ne ménageait pas sa peine pour la circonstance. Celles de 
Victor Hugo, 10 ans plus tard, en sont une bonne illustration. 
A l’église la stalle abbatiale fut tendue de noir et le reste 
revêtit les décorations funéraires. Le 3 février, le défunt fut 
transféré dans la chapelle de Notre-Dame la Belle pour 
que la foule puisse l’approcher. Puis dans la soirée, malgré 

la pluie abondante et la boue qu’elle installait, porté par 
les moines, il fut transféré à l’église de Sainte-Cécile suivi 
de nombreux fidèles. Moines et moniales y chantèrent les 
Vêpres des défunts. Les moines se retirèrent, laissant la 
garde du défunt aux hommes du village. L'un d'eux, qui se 
nommait Marcadet, voulut rester après le temps qui lui avait 
été assigné, et résista à ses compagnons qui l'engageaient 
à aller se reposer. « Dame, les gars, dit-il en son patois 
manceau, allez-vous-en si vous voulez. Pour moi, je reste. 
Jamais de ma vie je ne me suis senti si bien qu'ici, c'est 
comme dans le paradis ». Il demeura jusqu'au matin, paraît-
il. D'autres firent comme lui, bien qu'ils dussent reprendre le 
travail à l'aube.

Le lendemain 4 février, jour des obsèques, fut la grande 
journée. L’abondante pluie ne découragea personne. De 6h 
30 à 9h, moines et moniales chantèrent à nouveau l’office 
des défunts en alternance autour du cercueil. Puis à 10h, 

Paroisse et abbayes
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au son du glas des deux abbayes, un imposant cortège 
s’ébranla à nouveau pour le retour du corps à l’abbaye en 
présence d’une foule compacte qui surprit les journalistes. 
Ils ne s’attendaient pas à voir tant de gens simples arriver 
de Sablé et de la campagne environnante pour saluer une 
dernière fois le « Père Guéranger ». La chronique rapporte :

[Marchait en tête] le bedeau de la paroisse, suivi de l'école 
des filles, celle des garçons, les religieuses de plusieurs 
congrégations venues en grand nombre, le thuriféraire, le 
porte-bénitier, le sous-diacre portant la Croix, les acolytes ; 
puis les frères convers, les frères de la Doctrine chrétienne, 
le clergé séculier en soutane et ceux qui avaient le surplis au 
nombre de plus de deux cent, tous marchaient deux à deux. 
Les moines non occupés par une autre fonction marchaient 
par rangs de quatre et formaient la schola cantorum; ; à la 
suite et deux par deux, les religieux des différents ordres en 
bon nombre, les chanoines en habit de chœur c'est-à-dire le 
rochet et la mozette ; la députation des chapitres de Tours, du 
Mans, de Laval, de Nantes, d'Angers et de Sées; les supérieurs 
des maisons religieuses de toute la contrée ; puis les évêques 
de Nantes et de Quimper, et les abbés de Ligugé, La Pierre 
qui Vire, Mortagne, Aiguebelle, Bellefontaine, et le supérieur 
des Chanoines réguliers du Latran et leurs chapelains ; puis 
venait l'évêque officiant, Mgr du Mans, et ses chapelains; 
après eux, venait le deuil, c'est-à-dire la famille de l'illustre 
défunt; M. le premier conseiller de la préfecture, le sous-
préfet de La Flèche et celui de Baugé, le général Bertrand 
commandant du Prytanée de La Flèche, le conseil de 
fabrique de la paroisse, le conseil municipal de Solesmes et 
celui de Sablé, tous les membres de la Conférence St-Vincent 
de Paul, les autorités civiles et militaire du département, puis 
la Société Marbrière de l'Ouest, portant deux gros cierges de 
cire, lesquels ont brulés pendant huit jours sur le tombeau 
du Révérendissime abbé après sa sépulture. 

La messe de Requiem et un discours de circonstance de 
l’évêque du Mans clôturèrent la mémorable assemblée. 

Il était midi et demi, mais l’église ne commença à se vider 
que vers 13h. Difficile de quitter ! Jamais Solesmes ne vit 
semblable enterrement. Le journaliste de L’univers qui rendit 
compte de l’évènement, écrivit : « C’est un triomphe que de 
telles funérailles. Dès le matin, par une pluie battante et 
à travers de vrais tas de boue, l’on voit défiler des familles 
entières venues de loin, mais que rien n’arrête… »

Le corps de Dom Guéranger fut descendu à la crypte où il 
repose encore aujourd’hui, Solesmien pour toujours, lui qui 
n’aimait jamais quitter Solesmes. A sa demande, son cœur 
se trouve à Ste-Cécile, devant l’autel. Depuis quelque temps, 
son tombeau est accessible au public entre la messe et les 
Vêpres. 

Au mois de mai dernier l’abbaye a marqué ces 150 ans de 
la disparition de son vénéré fondateur par une journée 
monastique autour de lui et deux autres journées de 
conférences. Et le 18 octobre elle s’est rendue au Mans 
pour associer le diocèse à cet anniversaire. La messe a été 
célébrée à la cathédrale, où le jeune prêtre sarthois Prosper 
Guéranger a prêché en son temps, et les Vêpres à la Couture, 
ancienne église de l’abbaye dont dépendait le Prieuré de 
Solesmes avant la Révolution.

Grâce à cet anniversaire souhaitons que les solesmiens en 
sachent désormais un peu plus sur celui qui a donné son 
nom à la place principale de notre village.
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Notre histoire

Arthur SALESKY, éloge du capitaine

Dans la décennie qui précéda la Première Guerre 
mondiale, se dessina au sein du patronat minier français, 
une véritable politique en faveur du recrutement de 
travailleurs étrangers. Les Polonais seront parmi les 
premiers à arriver en nombre dans le Nord et le Pas-de-
Calais.  

Le grand-père de monsieur SALESKY était de cette 
main d’œuvre venue à grand renfort des compagnies 
houillères, pour participer au développement industriel 
d’une France au besoin énergétique toujours croissant. 
Monsieur SALESKY eut deux garçons, le père et l’oncle 
d’Arthur SALESKY.

Ainsi naquit près de Béthune, en 1915, Arthur SALESKY. 

En 1935, le jeune homme s’engage dans l’armée à l’âge de 20 ans, désireux de faire carrière 
dans les colonies françaises. Gradé Capitaine, il est fait prisonnier dans la tristement 
célèbre poche de Dunkerque, et exilé dans un ‘offlag’ en Silésie, camp de prisonniers 
de guerre allemand pour officiers, une invention de la Wehrmacht pendant la seconde 

guerre mondiale. Le capitaine Arthur SALESKY sera libéré par les Russes en 1945, à 
l’occasion d’un échange de prisonniers.

Pendant la guerre, Hélène, son épouse, s’était réfugiée à Solesmes, chez l’oncle d’Arthur 
qui était venu à Juigné travailler dans les mines d’anthracite, puis était devenu chauffeur 
au château de Juigné. Il avait finalement créé son entreprise de livraison de bière, bois, 
charbon, rue Angevine.

A son retour de captivité, Arthur SALESKY rejoint sa femme et reprendra la petite entreprise 
de son oncle. Son activité prospère lorsque le fioul vient remplacer le charbon ; Monsieur 
SALESKY signe alors un contrat avec la compagnie Shell. Au début des années 50, il se 
rapproche de la fonderie Grandry à Sablé, qui fait appel à lui pour le dégarage : il s’agit 
de décharger à l’aide d’une pelle autoportée, le charbon transporté par voie ferrée afin 
de l’acheminer à la fonderie. L’investissement dans des engins de grutage et de levage, 
ouvre naturellement la porte aux prestations de travaux publics et au transport des graves 
alluvionnaires de la carrière de Parcé-sur-Sarthe. L’implantation en 1972-1973 de la SABIM - 
filiale viande de Casino – va à nouveau marquer l’essor de l’entreprise familiale qui, toujours 
en recherche de développement, se dote de son premier camion frigorifique. Lorsque 
Alain, le fils d’Arthur SALESKY, reprend l’entreprise en 1977, la société possède trois camions 
frigorifiques. Ils seront au nombre de 40 lorsque Alain SALESKY cèdera l’entreprise en l’an 
2000.   

Monsieur Gaétan LANDEAU, alors chauffeur-livreur dans l’entreprise, témoigne aujourd’hui 
de la personnalité de son patron, très proche du personnel, immanquablement sur le pont 
dès le matin, pour motiver ses collaborateurs. 

Entrepreneur au talent incontestable, chacun se souvient également de l’homme très 
investi dans la vie de la commune de Solesmes : d’abord conseiller municipal, il fut élu 
maire de 1965 à 1980. Créateur de la batterie-fanfare solesmienne, malheureusement 
disparue depuis, Arthur SALESKY ne manque pas d’énergie pour soutenir les initiatives qui 
dynamisent le village, aux côtés du Père Clerc dans la création du club de football, auprès 
de Monsieur Jean-Pierre TORTEVOIE pour relancer la fréquentation de l’école des garçons, 
ou encore pour organiser les célèbres évènements festifs de Cri Cri plage, pour ne citer que 
quelques exemples.  Les nombreux mérites d’Arthur SALESKY furent récompensés par la 
remise de la Légion d’honneur décernée en 1980 par Joël LE THEULE.

  En 1977, Monsieur Paul MARTIN, arrivant à Solesmes à l’âge de 30 ans pour créer 
l’entreprise de charpente et menuiserie que nous connaissons tous, se souvient avoir 
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été fort impressionné par l’accueil de cet homme 
charismatique, posé, d’une grande écoute et 
efficacité. A la condition d’être compétitif, Monsieur 
MARTIN eut l’opportunité de réaliser son premier 
chantier d’envergure : l’extension de l’école dite « des 
filles », aujourd’hui école Saint-Aquilin. Un pari réussi, 
qui marqua le début d’un profond respect entre les 
deux hommes outre les années qui les séparaient, 
et qui dura jusqu’au décès de monsieur SALESKY en 
1982.

Remercions très vivement Monsieur Bertrand 
JAQUET, propriétaire du Grand Hôtel, qui nous livre 
ses précieux souvenirs du couple SALESKY, dans 
l’encadré ci-contre. 

Il est en effet indispensable de remarquer 
l’engagement de Madame Hélène SALESKY, 
épouse d’Arthur, auprès des Solesmiens les plus 
nécessiteux. Elle fut notamment présidente de la 
maison de retraite Saint-Michel, et co-fondatrice 
de l’IME avec Monsieur Claude GRUER. Par ailleurs, 
lors de la récente exposition à propos d’Elsane, 
trapéziste internationale venue adoucir la fin de sa 
vie à Solesmes, Monsieur GRANAI, nous rappelait 
comment Madame SALESKY s’était portée curatrice 
de l’artiste, atteinte de cécité.

Monsieur et madame SALESKY, MERCI à vous deux, 
tous les solesmiens vous rendent hommage.

Thierry QUANTIN

Souvenirs de Bertrand JAQUET

J’ai connu Arthur SALESKY le 30 juin 1960. De notre Loiret natal, 
mes parents venaient de reprendre le Grand Hôtel de Solesmes. 
Un camion semi-remorque bâché rouge est venu effectuer le 
déménagement de la famille. Ce fut ma première rencontre avec « la 
maison Salesky » qui pratiquait cette activité.
Installée rue angevine, l’entreprise Salesky est devenue 
incontournable pour notre activité.
Elle nous fournissait le charbon pour les chaudières et pour la 
cuisine. Les employés descendaient les sacs sur leur dos dans l’une 
des caves difficile d’accès. Également, la « maison Salesky » nous 
fournissait les boissons. La bière, la limonade, les sodas…
Plus tard, la livraison de fuel domestique était assurée par un petit 
camion-citerne qui parcourait le village et les environs.
Après le travail, les chauffeurs ne manquaient pas de boire quelques 
« fillettes » de vin d’Anjou au café de l’hôtel (angle de la place Dom 
Guéranger et de la rue Angevine).
Durant les années 60 et 70, l’entreprise a vu un nouvel essor en 
développant une activité de travaux publics. C’est ainsi qu’elle 
s’est équipée d’engins en mesure d’entreprendre tous travaux de 
terrassement et réalisation de routes. 
A Solesmes, la première réalisation aura été l’aménagement du 
1er terrain de football au « puits aux moines ». Il s’en est suivi 
l’aménagement du « lotissement ». Ont vu le jour les allées du Maine, 
Duguesclin, de Galichon, la rue Saint Aquilin etc… Cette activité dont 
le principal animateur était Pierre CERBELLE (conseillé municipal), 
s’est développée sur toute la région.
Rapidement, le parking privé jouxtant la maison d’habitation et les 
bureaux de l’entreprise (17 de la rue angevine) s’est révélé trop petit 
pour l’ensemble du matériel roulant, le stock de charbon, le hangar 
des boissons…
Arthur SALESKY décida d’utiliser pour parking la prairie du 
centre de Solesmes (actuelle place Madame Cécile Bruyère). Les 
vaches laissèrent donc la place aux camions… 
Le va-et-vient des lourds engins était important et dégradait 
rapidement le sol régulièrement marécageux en hiver. La prairie 
entourée par la rue du Rôle fut donc assainie par un réseau 
d’égouts puis goudronnée.

Finalement, ce nouveau parking municipal devenait trop petit pour 
le nombre d’engins et l’entreprise, en pleine croissance, le déplaça 
route du Mans.
L’évolution des besoins et l’expansion des activités industrielles 
de Sablé a été l’occasion pour l’entreprise Salesky d’abandonner 
ses premiers métiers (charbon, fuel, limonade, déménagement et 
travaux publics) pour se concentrer sur le transport frigorifique 
avec l’important développement des entreprises agro-alimentaires 
locales.
A l’évocation d’Arthur SALESKY il faut impérativement associer 
son épouse Hélène qui fut une grande cheffe d’entreprise, ainsi que 
Daniel COUPIN le comptable (membre de la famille).
Celui-ci accompagna le R.P. Edouard CLERC et Arthur SALESKY 
dans la création de la JSS (football) et, plus tard, dans la création 
de l’actuel stade.
Très proche des habitants, Arthur SALESKY a porté haut les 
associations de la commune. Outre la JSS, la batterie fanfare était 
très appréciée dans la région.
Si les anciens étaient encore là, ils raconteraient le repas annuel tenu 
au Grand Hôtel à la fin duquel le maire entonnait invariablement 
avec grand plaisir et succès « femmes que vous êtes jolies », 
l’inoubliable chanson de Tino ROSSI, l’idole de l’époque…
Si les anciens étaient encore là, ils raconteraient aussi le rituel 
convivial d’après conseil au Grand Hôtel où le Maire (à fonds 
personnels) offrait l’apéritif aux conseillers municipaux.
Arthur SALESKY a été un créateur d’entreprise dynamique, un 
maire bâtisseur, clairvoyant et extrêmement respecté.
Il aura été le suppléant du sénateur Ladislas du LUART.

1975 
De gauche à droite : 
le préfet de la Sarthe, 
Joël Le Theule ancien 
Ministre - Député Maire 
de Sablé, Alain Poher 
Président du Sénat, 
Arthur Salesky Maire 
de Solesmes et Hélène 
Salesky son épouse.
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A.P.E.I. de Sablé/Solesmes
PINAUD Marie-Joseph� 02 43 92 06 07

Association de Pêche 
« La Sabolienne »
Emmanuel COURTABESSIS� 06 15 46 00 98

Association des Parents 
d’Elèves (APE)
Julie GAUGAIN� 06 26 97 45 01

Club des Retraités
Marie-Paule TURQUAIS � 02 43 62 28 86

Comité de Jumelage
René TROTTIER� 06 26 67 22 31

Comité des fêtes
Didier CHEVREUIL� 06 34 03 62 13
Daniel LANCELEUR� 02 43 92 27 41

Groupement Des Organismes 
Nuisibles de Solesmes
Gaëtan LANDEAU � 06 87 91 38 01

Jeunesse Sportive 
Solesmienne
Adrien LE DREAU � 06 38 81 09 36

La Solesmienne - Fléchettes
Thomas FIALDINI� 06 64 11 72 44

Le Souvenir Français
Daniel LEROY � 06 27 16 52 77

Les Amis de Solesmes
Philippe LENOBLE � 02 43 95 03 08

Maison de retraite
Association Saint-Michel
Xavier LE CONTE� 02 43 95 19 25
Maison Saint-Raphaël 
Habitat et humanisme soin
Claire MOUNOURY� 02 43 95 19 25

Rotary Club
Bertrand FOURMOND, Didier FREMONT
� contact@rotary-sable.org

Le Verger du Pré-sur-l’eau
Guy MAUGEAIS� 06 95 54 36 82

Solesmes Loisirs Culture
Sylvie GILLET � 02 43 92 57 67
Billard
Pascal COUBARD� 06 17 03 19 13
Club Photo
Patrick TROUILLET� 02 43 95 07 53
Ecole de peinture
Michel HIVERT� 06 64 25 23 89
Encadrement
Anne-Marie BUSSON � 02 43 95 74 78
Groupe Bellator
Aymeric PLAETEVOET � 06 37 41 83 52
Gymnastique douce
Chantal TROTTIER� 06 13 22 62 77 
Evelyne DEBUIRE� 06 26 64 42 67
Gymnastique mobilité senior
Ghuislaine ROBIN� 02 43 95 33 95
Gymnastique tonique
Fabienne RENARD� 02 43 95 13 57
Informatique
Gérald GAUCLIN � 06 82 34 67 16
Patchwork
Michelle REMARS � 06 84 56 87 92
�Scrabble
Nicole FOURNIER� 02 43 95 13 44
Tarot
Stéphane GELOT� 06 33 62 60 34
�Théâtre
Lionel MENTION� 06 82 93 03 07
Yoga
Sylvie GILLET� 02 43 92 57 67
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Jean-Claude PLAETEVOET, 
17 ans à la tête de la SLC passe le flambeau

SLC est une association qui fonctionne sur un modèle 
que je n’ai pas retrouvé ailleurs, et qui est assez 
spécifique à Solesmes. Elle a été créée il y a un peu 
plus de 40 ans par des solesmiens qui souhaitaient 
regrouper des activités associatives, autour notamment 
du théâtre et qui n’a depuis cessé de grandir. C’est 
une association loi 1901 : Elle regroupe en son sein 
des sections qui n’ont pas besoin d’être constituées 
en association. Il est ainsi plus facile de proposer de 
nouvelles activités qui se dérouleront sous couvert 
de SLC. C’est un fonctionnement qu’on retrouve 
assez peu dans d’autres communes.  Aujourd’hui SLC 
regroupe 13 sections actives, environ 300 adhérents, et 
quelques sections en sommeil comme la généalogie, 
les échecs ou la section tennis, cette dernière a besoin 
d’être redynamisée. 

Comment es-tu devenu solesmien ?

Je suis solesmien depuis 25 ans. Je travaillais à l’époque dans le Maine-et-Loire et j’ai changé 
d’entreprise pour venir travailler chez Legrand à Sillé-le-Guillaume, et à l’époque on m’avait 
conseillé d’habiter Solesmes pour sa douceur de vivre et son dynamisme. Ayant fait des 
recherches de terrain pour construire, je me suis aperçu que Solesmes avait des atouts, 
d’autant que j’avais besoin de terrain pour y installer mes chevaux.

Donc tu as travaillé dans le secteur de l’électricité.

A l’origine, je suis métallurgiste, je suis fondeur de formation, ce qui n’a pas joué en ma 
défaveur auprès de Daniel TOP qui était fondeur également (sourires) et qui occupait des 
responsabilités au sein de SLC. La métallurgie ayant vu ses heures de gloire passée, je me suis 
reconverti dans le plastique, et du plastique je suis entré chez Legrand à Sillé-le-Guillaume qui 
n’était pas trop loin du Maine-et-Loire que j’avais des difficultés à quitter. 

Comment se prononce ton nom de famille ? Doit-on dire « Plaetevoet » ou « Plaetevout » ?

Je suis né à Lyon, comme mon nom de famille ne l’indique pas ! Mon nom est typiquement 
flamand. Il remonte au 13-14è siècle et vient des Flandres françaises. Plaetevoet c’est plus 
facile et cela fait penser à du breton comme « Plancoët », mais si on est puriste, on doit dire « 
Plaetevout » puisqu’en flamand le « oe » se prononce « ou ». Un transporteur routier s’appelle 

« Van der Poel » et on doit dire « Van der Poul ». Mais en fin de compte, quand on m’appelle 
Jean-Claude, ça me va très bien.

Donc tu arrives à Solesmes en 2000 et très vite tu rentres à SLC ?

Je suis d’abord entré au judo-club de Sablé en 2001 et j’en suis président depuis une quinzaine 
d’années. J’y donne également des cours de self-protection. Professionnellement j’aimais 
beaucoup le côté relationnel de ma fonction, m’engager dans une association correspondait 
bien à mon état d’esprit, et à la quarantaine j’ai répondu volontiers à l’appel de SLC.

Quel a été ton ou tes meilleurs souvenirs pendant ces années ? 

Ce qui est plaisant à SLC c’est que chaque section est représentée de façon paritaire et que les 
prises de décisions sont faites de manière collégiale. Les échanges et les divergences existent 
mais très rapidement un consensus se fait. Les gens sont bienveillants et ont la volonté de 
faire vivre une association qui a une certaine aura, et qui va drainer bien au-delà de Solesmes. 
Les activités proposées au sein de SLC sont très qualitatives grâce aux encadrants de chaque 
section, c’est indéniable. Cela génère un dynamisme que l’on peut difficilement retrouver 
ailleurs. 

Maintenant Jean-Claude c’est la retraite, tu as cessé tes responsabilités à SLC vois-tu de 
nouvelles activités à créer ? 

En tant que président de SLC j’ai été amené à rencontrer beaucoup de personnes différentes, 
très sympathiques avec beaucoup de qualités humaines. J’ai beaucoup de très bons souvenirs. 
J’ai jugé qu’il était temps de passer le flambeau à quelqu’un et Sylvie GILLET a accepté de 
reprendre ce rôle. L’art floral, les échecs et la généalogie (qui s’est arrêtée avec le décès d’Yves 
VINOT) sont des activités actuellement en sommeil. Le Covid a délité le tissu associatif et il est 
important que les sections ne reposent pas sur une seule personne. Nous pourrions imaginer 
une section tournée vers la musique (chant, choral…), ou encore une section culture (histoire 
de l’art, patrimoine…). Pour ma part je suis très pris par le judo-club, mais je suis tenté par de 
nombreuses activités, je tiens un peu le pinceau, je fais un peu de sculpture, dans le passé j’ai 
fait du théâtre, j’ai fait de la généalogie… C’est la façon dont les gens défendent leurs activités 
qui donne envie d’y participer.  

A ce sujet, le forum des associations solesmiennes s’est tenu le 6 septembre.

A Solesmes la volonté de participer est réelle et la communication est importante pour la 
réussite, et ce forum qui se déroule depuis 3 ans, uniquement le matin est une très bonne 
chose. 

Merci Jean-Claude, pour cet entretien et pour ton engagement au service des 
associations de la commune.

Fréderic TOP
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Solesmes Loisirs Culture 

SOLESMES LOISIRS CULTURE propose un large éventail 
d’activités permettant de répondre aux attentes du plus 
grand nombre. A travers les descriptions qu’en font les 
Responsables de Sections découvrez le centre d’intérêt que 
vous pourriez partager au sein de notre association.

Si vous souhaitez créer une section pouvant correspondre 
à notre démarche n’hésitez pas à nous contacter pour en 
faire la proposition.

Pour être adhérents d’une section de « Solesmes Loisirs 
Culture » il vous suffit de prendre une adhésion annuelle à 
l’association SLC plus une cotisation spécifique à la section 
choisie. Le coût de cette dernière est variable en fonction de 
l’activité que vous désirez pratiquer.

Attention certaines activités ont un nombre limité de places, 
pour en savoir, plus rapprochez-vous des responsables de 
sections.

 A très bientôt parmi nous !
Sylvie GILLET 

Pour en savoir + :
http://slc.association.canalblog.com
https://facebook.com/solesmes.loisirs.culture
http://www.solesmes72/asso-f352-.html

SLC Encadrement et cartonnage

Horaires
: : �Les vendredis de 9h à 11h30 ou 14h à 16h30

Dates à retenir
➜ �8 et 9 novembre 25 (exposition)

Lieu d'activité
 �Espace Jérôme-Gruer

Contact
 Anne-Marie BUSSON

✆ 06 51 22 04 80

SLC Tarot

La SECTION TAROT de l’Association 
Solesmes Loisirs Culture accueille une 
cinquantaine d’adhérents, des femmes et 
des hommes de tous âges.

Horaires
: : �Les lundis et jeudis  de 14h à 18h et le 

vendredi de 20h à minuit

Lieu d'activité
 �Salle ENJUBAULT

Animateurs
 �Stéphane GÉLOT et Michel VOINEAU

Contact

 Stéphane GÉLOT
✆ 06 33 62 60 34

Activités internes
➜ Challenge annuel.
➜ �Concours interne suivi d’un apéritif 

dînatoire en février 2026.
➜ Concours en Duplicate courant mai 2026

Activités externes

➜ �Concours externes qui auront lieu un 
samedi de mars 2026 et novembre 2026 
dans la salle des Fêtes de Solesmes.

Vie associative
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SLC Billard

Chers citoyens de Solesmes et de la communauté de commune, le club de billard vous 
présente son activité basée sur le jeu de la carambole. Celle-ci désigne la variante française 
des jeux de queues et  de billes. Le billard carambole est issu des sports d’extérieur ou 
l’objectif est de pousser des billes à l’aide d’une crosse vers un arceau.

Ce jeu a été adapté pour l’intérieur au 17ème siècle sous louis XIV. 

Le principe du jeu est simple, le joueur pousse avec sa queue sa propre bille, celle-ci devant 
percuter les deux autres sur le tapis marquant ainsi un point.

La section de billard recherche de nouveaux joueurs pour combler son effectif et augmenter 
le nombre de rencontres internes et externes cette année. 

Le club est ouvert du lundi au dimanche, chaque participant ayant sa clef d’accès à la salle. 
Nous mettons à la disposition des joueurs et futurs adhérents deux billards, jeux de queues 
et billes. 

Nous accueillons des joueurs de Solesmes et de la communauté de commune. Nous avons 
le souhait et la possibilité d’accueillir et faire découvrir ce jeu particulièrement intéressant, 
prenant et ludique à toutes personnes.

Venez nombreux, nous sommes à votre disposition pour tous renseignements.

Contact
 Pascal COUBARD

✆ 06 17 03 19 13

SLC Club photo

Créé en 1982, la principale activité du Club Photo est le diaporama en multi vision présenté 
chaque année au mois d’octobre à la salle des Fêtes de Solesmes.

Il réalise les photos du fleurissement et la plupart des photos du bulletin communal.

Les dates du diaporama 2026 seront les : 23, 24 et 25 octobre.

Entrée gratuite, venez nombreux. 

Contact
 Patrick TROUILLET 

✆ 02 43 95 07 53
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SLC Gymnastique

Animateur
 �Olivier MILE, enseignant en Activité Physique Adaptée

Douce
: : �Le mardi de 9h15 

à 10h15

Contact
 Chantal TROTTIER 

✆ 02 43 95 78 54

 Evelyne DEBUIRE 
✆ 06 26 64 42 67

Mobilité Senior 
: : �Le mardi de 10h30 

à 11h30

Contact
 Ghislaine ROBIN

✆ 02 43 95 33 95

Tonique
: : �Le mardi de 19h à 20h

Contact
 Fabienne RENARD

✆ 06 88 68 34 70

SLC Yoga

Animatrice
 �Véronique PETIT-UZAC

: : �Le lundi de 16h à 17h30 et de 17h45 à 19h15

Contact
 Sylvie GILLET

✆ 02 43 92 57 67

SLC Informatique

Cette nouvelle session de septembre 2025 à juin 2026 sera en partie consacrée à mettre en 
place des solutions sur les PC fonctionnant avec Windows 10 pour qu’ils puissent continuer 
à fonctionner en sécurité. En effet le 14 octobre 2025 Microsoft arrête les mises à jour de 
sécurité de Windows 10, ce qui va rendre dangereux son utilisation. Nous continuerons 
également à traiter la bureautique (courrier tableur), le transfert de fichier, les retouches 
de photos, les virus, les mots de passe, les téléphones portable Android, l’IA (l’intelligence 
artificielle) etc.

Si vous souhaitez apprendre à mieux maîtriser l’outil informatique, n’hésitez pas à nous 
rejoindre.

Horaires
: : �Le jeudi de 9h à 11h30

Contact
 Gérald GAUCLIN 

✆ 06 82 34 67 16
 g.gauclin@free.fr

 Jean-Marie GUIMBERT
✆ 06 04 43 62 06

 jm.guimbert@outlook.fr

Lieu d'activité
 �Salle Jérôme-GRUER

Vie associative
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SLC Patchwork

Horaires
: : �Le mardi de 14h à 17h

Lieu d'activité
 Espace  Jérôme-GRUER

Merci à toute l’équipe pour son implication et le travail fourni.

Contact
 Michelle REMARS  

✆ 06 84 56 87 92

SLC École de peinture

Nous travaillons essentiellement en atelier, natures mortes, portraits, modèles vivants, 
mais également des paysages en extérieur peints sur le motif.

Président d’honneur
 �Jean-Paul MAILLOT

Horaires
: : �Les mercredis de 20h à 22h, 

deux samedis par mois de 10h à 12h, 
et un mardi par mois de 14h à 16h

Contact
 Michel HIVERT

✆ Tél. : 06 64 25 23 29
 hivert.michel.nat@hotmail.fr

Animateurs
 �Michel HIVERT et Marie-Thé CHEVROLLIER

Lieu d'activité
 Salle ENJUBAULT
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SLC Théâtre

Malheureusement la troupe « Tous ensemble » n’a pas joué sa pièce « Toqué avant d’entrer » 
prévue en 2024. Nous vous retrouverons sur scène pour cette même pièce les weekends 
du 28/29/30 novembre et 5/6/7 décembre 2025.

Contact
 Lionel MENTION

✆ 06 82 93 03 07

SLC Scrabble

Horaires d’entrainement
: : �Le mercredi de 13h45 à 18h

Lieu d'activité
 �Salle Jérôme-GRUER

La responsable du scrabble, Nicole FOURNIER 

Contacts
 Nicole FOURNIER 

✆ 07 82 08 00 20
 nicole50fournier@orange.fr

Vie associative
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Contact
 Didier CHEVREUIL

✆  06 34 03 62 13
 solesmescomitedesfetes@gmail.com

Comité des Fêtes

Dates à retenir 
➜ 6 décembre 2025 : marché de Noël
➜ 31 mai 2025 : vide grenier
➜ 21 juin 2026 : St-Jean
➜ 25/26/27 septembre 2026 : concours de belote
➜ 5 décembre 2026 : marché de Noël

Jeunesse Sportive de Solesmes

Les entrainements ont lieu au stade Arthur Salesky : 
➜ les mercredis et vendredis pour les séniors à partir de 19h30
➜ les mardis pour les enfants de 5 à 8 ans de 17h30 à 19h

Les matchs ont lieu, toujours au stade de Solesmes, les samedis et dimanches.

Date à retenir 
➜ soirée le 26 mars 2026

Contact
 Adrien LE DREAU, Président

✆ 06 38 81 09 36
 jssolesmes1@gmail.com

 Simon HENROT, Entraineur principal
✆ 06 88 05 46 26
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Contact
 Marie-Paule TURQUAIS

✆  02 43 62 28 86

Le Club des retraités de Solesmes

L'association compte 100 adhérents 
avec diverses activités. L'année a 
commencé par l'assemblée générale 
qui était le jeudi 30 janvier 2025 suivie 
par deux après-midi dansant en juin et 
octobre.
Nous avons une activité belote le jeudi 
Salle Jérôme-Gruer de 14 h à 18 h toute 
l'année ouverte à tous.
Notre randonnée pédestre est toujours 
d'actualité et a lieu une fois par mois 

avec Parcé-sur-Sarthe, les vendredis : rendez-vous parking Jérôme-Gruer. La première a eu 
lieu le vendredi 24 janvier 2025.

Les bals
➜ �Certaines dates de bals ou déjeuners suivis de jeux de cartes ont été programmées pour 

2026 : soit le 26 mars, repas avec jeux de cartes, bals le 4 juin et le 22 octobre 2026.
➜ Les bals pour 2026 auront lieu les jeudis 4 juin et 22 octobre.

Nos prochaines sorties (dates à confirmer)
➜ Une journée « sortie au cabaret » aura lieu le mercredi 26 novembre 2025 à Louverné.
➜ Le repas de Noël du club aura lieu le jeudi 4 décembre 2025.

Pour 2026
➜ L'assemblée générale 2026 aura lieu le jeudi 29 janvier.
➜ Un déjeuner « spectacle cabaret » à Azé le jeudi 21 mai.
➜ Une journée de pêche à Parné-sur-Roc aura lieu le vendredi 29 mai 2026.

Nous terminerons l'année par notre repas de Noël : jeudi 3 décembre où nous fêterons les 
anniversaires 80, 90 et 100 ans. L'année 2026 sera pratiquement terminée ; le club invite les 
jeunes retraités à nous rejoindre.

Maison de retraite

➜ Habitat et Humanisme Soin – Maison Saint-Raphaël

Créée en 1959 afin de prendre 
soin des parents âgés des moines 
ainsi que des personnes âgées de 
Solesmes, la maison de retraite Saint-
Raphaël dispose aujourd’hui de 36 
places en hébergement permanent. 
Elle a rejoint, il y a quelques mois, le 
réseau Habitat et Humanisme Soin 
qui regroupe des établissements 
d’accueil et de soins pour personnes 
âgées fragilisées ou dépendantes. 

Les résidents bénéficient d’un jardin 
verdoyant et d’une vie sociale animée : atelier cuisine, rencontres de lycéens, jeux de 
société, musique et chant, équithérapie, messe et chapelet, visite du marché de Noël… La 
communauté religieuse des Servantes-des-Pauvres vit au sein de la Maison et anime la vie 
spirituelle.  

Une équipe pluridisciplinaire est présente sur place afin de garantir une prise en charge 
globale et personnalisée, offrir des soins et un accompagnement de qualité aux résidents.

Horaires
: : �Visites souhaitables le matin entre 11h et 11h45 et l’après-midi de 13h à 18h15

Contact
 Claire MOUNOURY, Directrice

➜ Association Saint-Michel 

À proximité de la Maison Saint-Raphaël, l’association Saint-Michel propose des logements 
à des personnes âgées en capacité de vivre seules, préservant ainsi leur autonomie. Les 
locataires de Saint-Michel peuvent bénéficier, s’ils le souhaitent, des services proposés par 
la maison de retraite (participation aux repas ou service de ménage par exemple). 

Contact
 Xavier LE CONTE, Président

Lieu
 �3 rue Jules Alain 72300 SOLESMES

✆ 02 43 95 19 25
 accueil.straphael72@habitat-humanisme.org
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L’APEI Sablé Solesmes 

L’APEI Sablé Solesmes est une association parentale créée en 1971 par Claude Gruer. Elle 
accompagne plus de 200 personnes en situation de handicap dans un périmètre de 45 km 
autour de Solesmes et de Sablé-sur-Sarthe grâce à 8 établissements et services coordonnés 
par un siège social situé à Sablé. L’Association agit dans une logique de parcours depuis 
l’enfance jusqu’à l’âge de la retraite et avec une volonté inclusive de s’inscrire dans la vie 
locale. La moitié de ses établissements sont situés sur Solesmes.

: : Le Pôle Enfance de l’APEI Sablé-Solesmes est situé à Solesmes et comprend :

➜ Le DIA Polyhandicap (Dispositif Interdépartemental d’Accompagnement)
Ce dispositif est unique en France et accompagne 12 enfants avec un polyhandicap et âgés 
de 0 à 20 ans sur les départements de la Sarthe, de la Mayenne et du Maine et Loire. 

➜ Le SESSAD Le Pays d’Oz (Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile
Il propose des accompagnement individuels et collectifs à 20 enfants via des supports très 
variés et adaptés à chaque jeune.

➜ L’IME L’Enfant Soleil (Institut Médico Educatif). 
Cet établissement scolaire spécialisé accompagne 40 enfants dès 5 ans et jusqu’à l’âge 
de devenir un jeune adulte. Zoom sur le thème de la navigation qui a été un support 
pédagogique très riche cette année pour l’IME.

De novembre 2024 à mars 2025, les jeunes de l’IME âgés de plus de 16 ans ont participé au 
Vendée Globe Virtuel, une compétition en ligne qui reproduit les conditions réelles de cette 
célèbre course en solitaire. Ils ont réussi, grâce à la lecture du journal de la course, de calculs 
mathématiques et de l’étude de la géographie et des courants marins, à finir à la 27ème 
place mondiale sur 800 000 bateaux engagés ! Ils ont également terminé la course à la 1ère 
place des établissements scolaires français. 

Pour enrichir cette expérience, les jeunes ont eu le plaisir d’accueillir monsieur Bertrand 
FOURMOND, skipper sabolien. Ce passionné est venu à l’IME partager son vécu et son 
expérience de vie à bord d’un bateau de course. Grâce à son intervention, les élèves ont pu 
découvrir concrètement les conditions de navigation, l’organisation quotidienne en mer, la 
gestion du sommeil et de la nourriture. Un moment fort qui a captivé tout le groupe. 

: : �Le Pôle Adulte de l’APEI Sablé Solesmes comprend dans ses établissements, un 
service situé à Solesmes :

➜ Le SAAJ de Chantemesle (Service d’Accueil et d’Activités de Jour) 
Le SAAJ propose chaque jour de nombreuses activités à 13 adultes en situation de handicap. 
Une des activités les plus appréciées est l’équitation. Tous les 15 jours, de mars à juin et 

de septembre à fin octobre, les adultes du SAAJ se rendent au haras de Saint-Loup-du-
Dorat. Cette activité agit positivement sur le développement cognitif, physique, social et 
occupationnel des personnes accompagnées. L’équithérapie permet de développer la 
tonicité musculaire, d’augmenter la force et la résistance physique, d’améliorer l’équilibre 
et la coordination ainsi que la dextérité motrice. Après avoir soigné son cheval, chaque 
personne choisit de monter l’animal dont il s’est occupé ou de simplement le promener. 

Association
 Marie-Joseph PINAUD, 

Présidente

Siège social
 Maryline GUIBOURET, 

Directrice Générale

Etablissements et 
Services

 Nadège GALON, 
Directrice Générale 
Adjointe

Contact
✆ 02 43 92 06 07

 contact@apei-sable-solesmes.com
   www.apei-sable-solesmes.com

 @APEI Sablé Solesmes
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Association Rotary Club de Sablé-sur-Sarthe 
- Ensemble pour faire le bien !

Le Rotary club de Sablé a 
finalisé au cours de l’année 
2025, l’aménagement d’un 
jardin sensoriel au Foyer le 
Temps de Vivre à Sablé-sur-
Sarthe. Cet espace a été co-
financé par les rotary-clubs de 
Sablé et de Bückeburg, à parts 
égales, la Fondation du Rotary 
International, l’association des 
familles des résidents et des 
mécènes. Le budget total s’élève 
à 28 500 €. Les bénéficiaires 

sont des personnes en situation de handicap mental et psychique avec ou sans troubles 
du comportement, qui bénéficient d’un accompagnement médico-social adapté. Le foyer 
accueille 73 résidents.

Il s’agit d'un jardin sensoriel à but thérapeutique : adapté, accessible et esthétique sans 
évoquer le handicap.

➜ Un lieu de bien-être : bienfaits sur les émotions, la détente et l’humeur. 
➜ �En interaction avec la nature : le jardin est un besoin et vient rétablir un lien social. C’est 

un lieu de partage, d’interactions sociales, un espace stimulant, un lieu de découverte. 
➜ Volonté d'une ouverture sur l’extérieur : EHPADs, écoles, expositions, spectacles… 

Les réunions du club ont eu lieu le 3 septembre. La première action de collecte de fonds 
a été le Trophée de golf A. Malhaire. Il a été organisé le dimanche 21 septembre au golf de 
Sablé-Solesmes, au profit du Noël des enfants du CCAS de Sablé. 

Comme chaque année le club sera présent sur le marché de Noël de Sablé.

Vous pouvez découvrir toutes nos actions et notre brochure sur notre site Internet : 
https://www.rotary-sable.org/

Vous avez envie de d’apporter votre contribution et jouer un rôle dans nos actions, prenez 
contact en nous envoyant un mail à : contact@rotary-sable.org ou directement auprès 
d’un rotarien. 

Contact
 Emmanuel COURTABESSIS , Président La Sabolienne

✆ 06 15 46 00 98 
 e.courtabessis@club-internet.fr

L'AAPPMA (Association agréée de pêche 
et de protection des milieux aquatiques) 
La Sabolienne

Vie associative
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Verger du Pré sur l’eau

Dates à retenir 
➜ Vendredi 28 novembre 2025 : soirée pour les bénévoles
➜ Vendredi 13 mars 2026 : assemblée générale

Fête du cidre
➜ Dimanche 18 octobre 2026

Contact
 Guy Maugeais

✆ 06 95 54 36 82
 guymaugeais3@gmail.com 

Comité du souvenir Français de Solesmes

Le président Daniel LEROY est secondé par Gérald GAUCLIN, Gérard 
DELORME, Roger BRUON et Bernard DENIAU comme porte-drapeaux.

Nous avons un carré militaire de 105 tombes dans le cimetière communal 
qui est le 2ème de la Sarthe par sa grandeur. Le nombre d’adhérents est de 
60 ce qui fait de notre comité le plus grand de la Sarthe.

Dates à retenir 
➜ 8 mai et 11 novembre : cérémonies commémoratives nationales

Contact
 Daniel LEROY

✆ 06 27 16 52 77
 dn.leroy72@gmail.com
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Depuis le 15 octobre 2024 - Travaux de mise en séparatif 
des réseaux d'eaux pluviales et usées

20 octobre 2024 - Fête du cidre

16 octobre 2024 - Cérémonie d'accueil des nouveaux solesmiensSolesmes en images
2024-2025

16 octobre 2024 - Cérémonie de remise des prix fleurissement
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11 novembre 2024 - Cérémonie

17 novembre 2024 - Exposition encadrement

11 novembre 2024 - Cécile et son orchestre - repas des aînés

7 décembre 2024 - Marché de Noël

11 novembre 2024 - Repas des aînés
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23 février 2025 - Jean-Michel Bazire remporte le Prix de Paris10 janvier 2025 - Voeux du Maire

7 décembre 2024 - Repas de Noël du Club des retraités

7 décembre 2024 - Concert de Noël Harmoni'Hom

Solesmes en images
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16 mars 2025 - Marche des Marraines Roses

15 mars 2025 - Bourse aux vêtements

15 mars au 27 juin 2025 - Réfection de la peinture des murs et plafonds de l'église

21 mars au 6 avril 2025 - Exposition photos Elsane, trapéziste - Espace du Rôle
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8 mai 2025 - Remise de médaille 
à la commémoration

7 mai 2025 - Concert en roues libres à l'Espace du Rôle

16 mai 2025 - Inauguration de l'Espace du Rôle

5 avril 2025 - Les Passantes à la salle des fêtes

Solesmes en images
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21 juin 2025 - Fête de la St-Jean

25 mai 2025 - Vide-grenier

21 juin 2025 - Kermesse de l'école
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28 juillet au 1er août 2025 - Argent de poche

20 juillet 2025 - La Houlala Cie joue Capitaine Fracasse

6 septembre 2025 - Forum des associations
Mongolfières au-dessus 

de l'abbaye

3 juillet 2025 - Jury du fleurissement communal

Solesmes en images
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➜ �1ère catégorie :  Maisons de bourg ou de lotissement 
avec jardin visible de la rue

1er	 M et Mme Daniel FERRAND	 15 clos de la Fontaine

2e ex aequo	 M et Mme Thierry CRUZ	 11 allée Dom Edouard Clerc

2e ex aequo	 M et Mme Gérard DELORME 	 15 rue Marchande

4e	 Mme Renée THIBAULT 	 14 cour des Ormeaux

5e	 M et Mme Roger BRUON 	 15 allée Saint Clément

6e ex aequo	 M et Mme Christian MAIGNAN	 39 rue Angevine

6e ex aequo	 Mme Paulette MOTTAIS	 7 allée du Puits aux Moines

8e ex aequo	 M et Mme emmanuel MOCQUEREAU	 21 allée Saint Exupéry

8e ex aequo	 M et Mme Christian COUDREUSE	 16 allée Saint Clément

8e ex aequo	 M et Mme Philippe GILBERT	 17 hameau du Glandier

➜ �3ème catégorie :  Hôtels - Restaurants

1er	 Le Grand Hôtel	 16 place Dom Guéranger
	 Mme Marie JAQUET

2e	 Le Bœuf Fermier	 12 rue Marchande 
	 M. Fabrice SANCHEZ

Les maisons fleuries 2025

La maison de M. et Mme FERRAND Le Grand Hôtel de Mme JAQUET

État-civil 2024/2025

Naissances 
Joy GRUDÉ� 23 janvier 2025

Grégoire BÉVILLARD� 1er mars 2025

Lily LEBLANC	�  5 mars 2025

Alix CHARBONNIER� 29 mars 2025

Lila MATTIUZZO	�  7 avril 2025

Mathurin QUETTIER� 31 mai 2025

Elia LEMEUNIER� 16 juillet 2025

Sacha AUBERT JOVIS� 11 août 2025

Mariages 
ROUXEL Martin et MOUNOURY Clémence� 16 mai 2025

NAHAS Ambroise et MOREAU Béryl	�  17 mai 2025

FERNANDEZ Alexandre et QUANTIN France	�  20 septembre 2025

Décès
Robert LEMESLE, 75 ans� 29 novembre 2024

Bernard GELINEAU, 87 ans� 6 décembre 2024
Gérard AUFFRAY, 91 ans� 13 décembre 2024
Paul LAUNAY, 92 ans� 19 décembre 2024
Patrice BEQUIGNON, 81 ans� 19 décembre 2024
Marie-Thérèse BLIN, veuve JARIAIS, 85 ans� 8 janvier 2025
Annick SION, 93 ans	�  21 janvier 2025

Marguerite GORET, veuve BODINIER, 98 ans� 1er mars 2025

Simone ESNAULT, veuve HEURTEBISE, 91 ans� 3 mars 2025

Marie-Josèphe GAVOUYÈRE, veuve FAURE, 91 ans	�  12 mars 2025

Jean-Luc PACOT, 67 ans� 15 avril 2025

Maurice TAILLANDIER, 89 ans� 8 mai 2025

René CHANTEAU, 95 ans� 9 mai 2025

Gérard CARRIOT, 92 ans	�  29 juillet 2025

Colette LARDEUX, épouse BESNARD, 82 ans� 29 juillet 2025

Solange NEVEU, veuve FAUQUEREAU, 93 ans	�  1er août 2025

Chantal BOUJU, veuve LEFEUVRE, 79 ans	�  12 septembre 2025

Guy LANCELEUR, 95 ans� 21 septembre 2025

Paul COCHET, 99 ans� 5 octobre 2025
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